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Madame,
Monsieur,
Chers Conc i toyens,

ROMAGNAT :  TERRITOIRE 
D’EXCELLENCE

Plusieurs personnes dans des domaines variés sont à l’honneur 
cette année à Romagnat. Je tiens, au nom du Conseil Municipal, 
à les féliciter pour le travail réalisé, leur implication et  leur 
persévérance et ainsi d’avoir contribué à faire rayonner notre 
commune à l’échelle nationale ou internationale.

Je pense notamment à :

◗  Joana DA SILVA qui a été élue miss Portugal Région de France 
Clermont-Ferrand 2019, 

◗  Alex RAVENEAU, 1er au Palmarès CM1 finale nationale du 
concours de scrabble scolaire,

◗  Lisa FOURNET-FAYARD, pour ses performances en ski de 
vitesse, vice-championne de France et 7e place en coupe du 
monde,

◗  L’équipe du collège Joliot-Curie d’Aubière qui a remporté cette 
année le Génialissime ExpoSciences du concours scientifique 
CGénial pour son projet « le Plantastic ».

◗  Lauryne ORTU, championne de France de Yoseikan Budo dans 
la catégorie cadet,

◗  Sans oublier les filles du Rugby qui, pour certaines, ont été 
selectionnées en équipe de France, je pense à Emma Coudert, 
Elise Pignot, Caroline Thomas, Audrey Anastassiadis.

Félicitations à vous tous pour votre détermination et à l’ensemble 
du monde associatif pour son investissement sur notre territoire.

LA CONCRETISATION DE NOMBREUX PROJETS COMMUNAUX

Plusieurs projets ont été lancés durant cette mandature, certains 
sont terminés, d’autres en cours de réalisation et d’autres encore 
vont démarrer prochainement. 

Le réaménagement de la place François-Mitterrand va enfin 
débuter à l’automne. Notre commune bénéficiera à terme d’un 
aménagement qualitatif permettant ainsi à tous de profiter d’un 
espace partagé. Durant la période de travaux, des parkings 
seront proposés afin de réduire les nuisances occasionnées.

La réhabilitation de l’ancien Lycée Professionnel Vercingétorix 
est en cours. C’est un nouveau quartier qui verra le jour et qui 
permettra, en plus des 60 nouveaux logements créés, d’avoir 
un espace associatif, un pôle santé, une cuisine centrale 
intercommunale, un accueil de loisirs sans hébergement ainsi 
qu’une imprimerie incluant une vingtaine d’emplois.

Je tiens à remercier l’ensemble des financeurs que sont l’Europe, 
l’Etat, la Région, le Département qui nous accompagnent dans ce 
projet qu’ils considèrent comme exemplaire et permettant ainsi la 
reconversion de friches. Grâce à eux, la réhabilitation de l’espace 
dédié à l’accueil des activités du FLEP sera financée à hauteur de 
75 % par des subventions. Il nous a également été agréable de 
constater à l’ouverture des lots pour l’attribution des marchés, une 
économie d’environ 500 000 euros HT par rapport au budget 
alloué à cet espace. L’enveloppe est ainsi ramenée à 2 900 000 € 

au lieu de 3.400 000 € HT.
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CONSEIL MUNICIPAL
Maire : Laurent Brunmurol
1ère adjointe : Chantal Lelièvre
2e adjoint : Jacques Lardans
3e adjoint : Marie-Jeanne Gilbert
4e adjoint : Bertrand Zanna
5e adjoint : Anne-Marie Di Tommaso
6e adjoint : Jacques Schneider
7e adjoint : Isabelle Buguellou
8e adjoint : Philippe Ceyssat
Conseillers municipaux de la majorité : Frédéric Siegrist, Lionel 
Cournol, Marie-Hélène Dauplat, Guillaume Chabrillat, Pierrette 
Decourteix, Delphine Dugat, Laurent Vallenet, Monique Chartier, 
Manuel Da Silva, Marion Libert, Franck Farina, Anne Gérard, 
Françoise Godefroid, Jean-Luc Brousse, Martine Arnal.
Conseillers municipaux de l’opposition : François Farret, 
Bernadette Roux, François Ritrovato, Marie-Françoise Audet-Farret, 
Jean-Claude Benay.

ESPACE BERNARD-BRAJON
(Maire de Romagnat de 1985 à 2006) 
En accord avec sa famille, il a été décidé lors du dernier conseil 
municipal de nommer le site de l’ancien lycée Vercingétorix, 
Espace Bernard-Brajon.

Les Romagnatois d’aujourd’hui comme les générations futures 
garderont ainsi la mémoire d’un maire bâtisseur d’avenir et 
d’un homme fidèle à ses convictions et aux qualités humaines 
appréciées de tous ceux qui ont eu la chance de le côtoyer.

Vous trouverez également dans votre boîte aux lettres avec ce 
bulletin : 
◗  La plaquette du Centre Social « La Treille » qui vous permettra 
de découvrir de nombreuses activités destinées aux enfants, aux 
adultes et aux seniors.
◗  La plaquette de la saison culturelle avec une programmation 
éclectique et de qualité. 

Venez nombreux le 31 août au PIQUE-NIQUE BLUES à partir de 
16 heures dans le parc de la mairie.

J’espère que vous avez pu profiter d’un été agréable et, au nom 
du Conseil Municipal, je vous souhaite à tous une bonne rentrée.

Laurent BRUNMUROL
Maire de Romagnat
Membre du bureau de Clermont Auvergne Métropole
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UN NOUVEAU
SITE INTERNET

En ligne depuis 2009, le site internet de Romagnat ne 
répondait plus aux exigences technologiques actuelles, 
notamment en termes d’accès depuis les smartphones et 
tablettes.
Sa refonte a été engagée depuis quelques mois en par-
tenariat avec une agence de Clermont-Ferrand, Un Air 
de Pixel.
Le nouveau site s’appuie sur les fondamentaux 
qui ont fait son succès puisqu’il compte 17000 
pages vues chaque mois et propose toujours 
des services en ligne pour effectuer des dé-
marches ou louer une salle communale.
Son graphisme a été entièrement revu 
pour offrir plus de confort aux inter-
nautes et il est totalement accessible 
depuis les smartphones et les tablettes 
dont l’utilisation devient prépondérante.
Le nouveau site s’articule autour de six 
thématiques : votre ville, vos démarches, 
enfance et jeunesse, cadre de vie et urba-
nisme, solidarité, culture, sport et vie asso-

ciative. Des entrées adaptées aux différents profils d’in-
ternautes et des boutons d’accès rapides sont également 
proposés pour faciliter la navigation. 
Enfin, de nouvelles fonctionnalités ont été développées : 
des cartographies, des formulaires permettant de contac-
ter directement les services municipaux, une foire aux 
questions pour vous aider à accomplir vos démarches 
d’urbanisme mais aussi la possibilité de partager, sur les 
réseaux sociaux, les informations que vous découvrirez 
sur le site.

QUATRE PANNEAUX ÉLECTRONIQUES 
ET UNE APPLICATION POUR UNE
INFORMATION DE PROXIMITÉ
Jusqu’à présent, deux panneaux électroniques, installés 
boulevard du Chauffour et place du 8 mai, présentaient 
aux Romagnatois des informations municipales et asso-
ciatives. Au fil des années, les panneaux donnaient des 
signes de défaillance. L’équipe municipale a décidé de 
les remplacer et a souhaité installer deux panneaux sup-
plémentaires : l’un à Opme, chemin du Pradet près de 
l’arrêt de bus, et l’autre à Saulzet-le-Chaud, dans le parc 
municipal.
Les nouveaux panneaux, d’une technologie récente, sont 
plus vertueux puisque leur consommation est moindre et 
qu’ils s’adaptent automatiquement à la luminosité natu-
relle.

Enfin, une application permet de retrouver sur un smart-
phone tous les messages pour connaître l’actualité. Il 
suffit d’installer l’application Centolive (disponible pour 
Android et iOS) en cliquant sur les QR codes ci-dessous 
ou en allant sur les stores. 
Une fois l’application téléchargée, rechercher Romagnat 
ou son code postal 63540 et l’ajouter aux favoris en 
cliquant sur l’étoile orange. Dans l’onglet « message », 
vous pouvez visualiser toutes les informations défilant sur 
les panneaux.

Joana Da S i lva a été é lue Miss Portugal  Région
de France C lermont-Ferrand.

L isa Fournet-Fayard est  v ice-championne de France de 
ski  de v itesse et  7e au c lassement de la  coupe du monde.

Alex Raveneau a gagné la  f ina le nat ionale des CM1 
de scrabble sco la ire.

Lauryne Ortu est  championne de France de Yoseikan 
Budo dans la  catégor ie  cadet. 

L’équipe du co l lège Jo l iot-Cur ie  d’Aubière a rempor-
té le  Génia l iss ime ExpoSc iences du concours sc ient i-
f ique CGénia l  pour son projet  « le  P lantast i c  » .

Nico las Journiac  et  ses amis part i c ipent  à l ’Eu-
rop’Raid pour d istr ibuer du matér ie l  sco la ire,  sport i f 
ou médica l  dans des éco les iso lées d’Europe de l ’Est .



COUPON RÉPONSE -  RÉUNION D’ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS
à retourner à l’Hôtel de Ville / Festivités avant le 8 novembre 2019

Mme / M. : ......................................................................... Prénom : ...................................................................
Adresse : ..............................................................................................................................................................
❏ assistera  ❏ n’assistera pas à la réunion du 16 novembre 2019 à 11 h
Nombre adultes .................   Nombre enfants ................

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à 
la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (règlement général sur la 
protection des données), les personnes disposent d’un droit d’accès et de rectification des informations qui les concernent, d’un droit d’opposition pour des motifs 
légitimes, d’un droit à la limitation du traitement et d’un droit de réclamation auprès de la CNIL. Elles peuvent exercer ces droits en s’adressant au délégué à la 
protection des données au 04 73 98 34 00 ou par courriel à cnil@ville-romagnat.fr.

✁

C.VÉLO ROULE
JUSQU’À ROMAGNAT !

C.vélo vient à Romagnat, une demi-journée par trimestre, 
dès l’automne 2019. Une bonne façon de découvrir son 
service de location longue durée de Vélos à Assistance 
Electrique (VAE). Outre la possibilité de louer un VAE, 
ces experts de la bicyclette vous apporteront toutes leurs 
connaissances sur ce mode de transport bon pour l’envi-
ronnement et votre corps ! Le nombre de VAE en location 
par commune sera limité.
Le vélo à assistance électrique suscite, depuis quelques 
années, un important engouement. Succès compréhen-
sible puisque ce mode de déplacement actif allie écolo-
gie, santé et efficacité. Mais comment se lancer ? Quel 
modèle privilégier ? Pour quelle utilisation ? Les agents 

C.vélo profite-
ront de cette de-
mi-journée tri-
mestrielle pour 
vous aiguiller, 
vous rensei-
gner et peut-être 

même vous convaincre de passer au vélo électrique.  
Cette opération est une expérimentation mise en place 
par le SMTC-AC sur les communes volontaires de son 
ressort territorial, dès l’automne 2019.

Les lieux et dates des permanences C.vélo, pour Roma-
gnat, vous seront communiqués ultérieurement. En at-
tendant vous pouvez vous renseigner sur l’ensemble des 
services C.vélo à l’agence ou sur www.c-velo.fr.

SALON DU LIVRE
DE ROMAGNAT

Pour sa cinquième édition, le Salon du Livre de Romagnat « Les Feuilles d’Automne » se 
déroulera le dimanche 17 novembre 2019.
Cette année, il se tiendra comme en 2016, à la Maison pour Tous de Opme.
Une vingtaine d’auteurs, ainsi que plusieurs exposants, sont attendus pour cette ren-
contre littéraire autour de Serge Camaille, co-organisateur de cette manifestation.
L’espace buvette sera assuré par le Foyer rural de Opme.

RÉUNION D’ACCUEIL
DES NOUVEAUX ARRIVANTS

L’ensemble du conseil municipal, associé aux commerçants et dirigeants d’associations de la commune, invite les habi-
tants installés depuis peu sur Romagnat à assister à la réunion conviviale de bienvenue qui se déroulera le samedi 16 
novembre 2019 à 11 h en mairie.
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PERMANENCE DES CONSEILLERS
DÉPARTEMENTAUX

Les conseillers départementaux, Eléonore Szczepaniak et Pierre Riol,
auront le plaisir de vous recevoir en mairie, de 9 h 30 à 11 h.
◗  samedi  26 octobre  2019 à Aubière
◗  samedi  9 novembre 2019 à Pér ignat- lès-Sar l iève
◗  samedi  23 novembre 2019 à Romagnat
Vous pouvez vous rendre, selon vos disponibilités, à la permanence qui vous convient, et pour ceux qui le souhaitent, il 
est possible de solliciter un rendez-vous particulier au 04 73 79 11 02

FORUM DES ASSOCIATIONS
ROMAGNATOISES

Cette année, une seule date pour retrouver les associations de la commune : le samedi 7 septembre. En effet, en concer-
tation avec les responsables des associations présentes l’an dernier, il a été décidé de regrouper les deux forums, per-
mettant ainsi de rencontrer le même jour le monde associatif romagnatois. En allant de stand en stand, vous pourrez 
ainsi retrouver les bénévoles qui vous feront découvrir leur passion.
Le forum sera ouvert  sa l le  André-Raynoird de 10 h à 12 h et  de 14 h à 17 h.

CIMETIÈRE :
REPRISE DE CONCESSIONS

La procédure de reprise des concessions 
en état d’abandon, engagée le 18 janvier 
2016 dans l’ancien cimetière du Bourg de 
la commune de Romagnat, est arrivée à 
son terme après trois années.
Une liste des concessions faisant l’objet de 
cette procédure est consultable à la pré-
fecture, sur les panneaux d’affichage en 
mairie et à l’entrée du cimetière.
Conformément à la procédure, il a été procédé le jeudi 
23 juillet 2019 à la seconde et dernière constatation de 
l’état dans lequel se trouve chaque concession concer-
née, par l’adjoint en charge des affaires funéraires as-
sisté d’un agent de la police municipale.
Les ayants-droits ou successeurs des concessionnaires 
souhaitant conserver en lieu et place la concession les 
concernant ainsi que, le cas échéant, les personnes char-
gées de l’entretien de la concession étaient invitées à 
assister à la visite sur les lieux. Aucun acte d’entretien 

n’ayant été effectué, 
une aggravation de 
l’état des concessions 
a été observée de-
puis le premier constat 
d’abandon dressé le 
18 février 2016.
Lors du conseil munici-
pal du 26 septembre, 
les conseillers auront la 
faculté de décider si la 
reprise est prononcée 

ou non. Après ce conseil, le maire prendra un arrêté 
de reprise qui sera porté à la connaissance du public 
pendant 1 mois. 
Les règles applicables en la matière seront rigoureuse-
ment respectées. A cet effet, le maire fera procéder à 
l’exhumation des restes des personnes inhumées pour les 
réunir dans un cercueil de dimensions appropriées ou 
« reliquaire ». Ils seront aussitôt déposés dans le nouvel 
ossuaire municipal qui aura été créé à l’occasion de cette 
reprise.
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DIMANCHE 17 NOVEMBRE (10 h - 12 h / 14 h - 17 h)

www.ville-romagnat.fr
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OPME - MAISON POUR TOUS
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DUODAY

Le jeudi 16 mai 2019, la munici-
palité et l’ESAT (Etablissement et 
service d’aide par le travail) Pierre 
Doussinet de Romagnat ont participé à l’opération nationale Duoday. 
C’était la 4e édition de ce dispositif qui a pour principe de composer 
un duo entre un professionnel volontaire et une personne en situation 
de handicap, le temps d’une journée, pour faire découvrir son activité. 
L’objectif de cet événement est double :  faire découvrir les métiers, 
notamment ceux de la fonction publique territoriale, et sensibiliser les 
services au handicap et à l’insertion professionnelle. 
Pour la seconde expérience à la mairie de Romagnat, Elise a accom-
pagné Malvina, responsable du service finances. Elle a été présentée 
aux différents services administratifs de l’Hôtel de Ville, a découvert leur 
fonctionnement et a participé aux missions quotidiennes du service. En 
se servant de son savoir-faire acquis par le biais de formations anté-
rieures et de son sens du contact, Elise a pu appréhender les outils de 
travail et réaliser les tâches qui lui ont été confiées en autonomie. 
Cette courte expérience d’inclusion a été très positive pour chacune des 
actrices et sera certainement renouvelée. La Municipalité remercie Elise 
et Malvina pour leur enthousiasme. 

PAIEMENT EN LIGNE

Lors du Conseil d’Administration du CCAS du 27 juin et du Conseil Municipal du 4 juillet, la Municipalité a approuvé la 
convention PAYFIP, permettant aux usagers le paiement via Internet des différentes factures, notamment celles inhérentes 
au service enfance jeunesse ou aux prestations du Centre social. Dans un souci de modernisation des services publics, la 
Direction générale des finances publiques (DGFIP) propose aux collectivités ce dispositif pour permettre aux redevables 
de régler les produits locaux par carte bancaire ou prélèvement unique sur un site spécifique.
 
Pratique et rapide, le télépaiement est réalisé en quelques clics, dans un environnement sécurisé, 24h/24, 7 jours/7, 
sans avoir besoin de se déplacer, ni d’acheter un timbre. Pour effectuer votre paiement en ligne, il vous suffira de vous 
munir du titre de recettes dont vous souhaitez effectuer le paiement. Vous serez dirigé vers le serveur de paiement sécu-
risé de la DGFIP et vous pourrez finaliser le règlement grâce à votre carte bancaire en renseignant les diverses informa-
tions indiquées sur le titre ou la facture. 

Pour certaines prestations, comme les locations de salles ou la billetterie de la saison culturelle par exemple, il sera éga-
lement possible de venir régler directement sur place avec sa carte bancaire via un terminal de paiement. Les usagers 
ont toujours la possibilité de régler par chèque ou en numéraire. 

Le déploiement du paiement en ligne commencera à l’automne et sera progressif. 

JUMELAGE AVEC LE 92E RI

Dans la continuité de la signature de la convention de partena-
riat avec la défense nationale et de soutien de la politique de 
la réserve militaire avec le ministère des armées, la commune 
de Romagnat a accueilli, le 10 avril, une délégation militaire du 
92e Régiment d’Infanterie afin d’officialiser le jumelage avec sa 
2e compagnie de réserve qui porte le numéro 7.
Le maire, Laurent Brunmurol, avec le capitaine Arnal ont signé la convention de jumelage, en présence de Monsieur Rémi 
Pellebeuf, chef de corps du 92e RI. Ce partenariat permettra de tisser des liens entre le régiment et la commune dans les 
domaines de l’éducation (sport, culture, cérémonies patriotiques…).

CÉRÉMONIES

JOURNÉE NATIONALE DU SOUVENIR DES VICTIMES ET HÉROS DE 
LA DÉPORTATION

Cette journée du souvenir permet de mettre en 
avant les valeurs de la République.
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CITOYENNETÉ

RANGEMENT DES BACS 
POUBELLES
Certains jours, après la collecte, les 
bacs poubelles s’accumulent sur les 
trottoirs. Il est pourtant interdit de lais-
ser les bacs sur le domaine public en 
dehors des heures de collecte. Une 
campagne de sensibilisation, organi-
sée par Clermont Auvergne Métropole, 
a eu lieu la deuxième quinzaine de juil-
let dans plusieurs quartiers de Roma-
gnat, Opme et Saulzet-le-Chaud.
Afin de conserver ce cadre de vie au-
quel nous sommes tous très attachés, il 
est impératif de ranger dans votre pro-
priété les containers après le ramas-
sage.
A partir du mois de septembre, les pro-
priétaires des bacs non rentrés après 
la collecte pourront être verbalisés et 
devront s’acquitter d’une contravention 
de 2e classe soit 35 €.

CÉRÉMONIE DU 8 MAI 

Lors de la commémoration du 8 mai 1945 mar-
quant la fin de la deuxième guerre mondiale, les 
enfants des écoles étaient présents tout au long de 
cet événement : au défilé, accompagnés du Maire 
et des élus, des pompiers, au rythme de morceaux 
interprétés par l’Eveil Romagnatois, au Monument 
aux Morts ainsi que dans la cour de la mairie. 
Les enfants ont interprété Le Chant des Partisans 
devant un public nombreux. CÉRÉMONIE DU 14 JUILLET
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GRIBOUILLE ET CARAPATE :
UN PROJET PASSERELLE
VERS L’ÉCOLE 
Afin de favoriser un passage du multi-accueil à l’école maternelle 
dans les meilleures conditions possibles, les équipes des écoles 
Jacques-Prévert et Louise-Michel ainsi que l’équipe du multi-accueil et 
la coordinatrice enfance-jeunesse de la commune se sont mobilisées. 

Des journées de rencontre 
ont eu lieu entre mai et 
juillet pour permettre aux 
futurs écoliers de découvrir 
les locaux et le personnel 
de l’école qu’ils fréquente-
ront à la rentrée.
Ces visites sont complé-
mentaires à celles propo-
sées aux parents par les 
écoles maternelles. 

RELAIS ASSISTANTS MATERNELS
« LES 3 P’TITS PAS » 
A l’occasion des 20 ans du RAM, le service a décidé 
de mettre les assistants maternels du canton à l’hon-
neur ainsi que leur profession. Plusieurs actions ont 
eu lieu tout au long du 1er semestre 2019.

LA FÊTE DES ASSISTANTS MATERNELS 
Une après-midi récréative avec les futurs parents, 
parents, assistants maternels et enfants a été pensée 
et réalisée entièrement par les assistants maternels 
bénévoles ce jour-là. En effet, sur le thème de la mai-
son, ils ont conçu tous les supports d’activités. On pouvait retrouver, par exemple, des jeux d’associations sur le schéma 
corporel et sur les différentes pièces d’une maison, un jeu géant de petits chevaux, des jeux Montessori…
Cette manifestation s’est déroulée début mai et a réuni une centaine de personnes.

UNE CONSULTATION À L’ÉCHELLE CANTONALE
En 20 ans, les missions du RAM, les attentes des familles et des professionnels ont évolué.
Conscients et soucieux des enjeux liés à l’importance de leur métier pour les familles, il nous a semblé important de les 
consulter.
Les missions des RAM sont définies par la Caisse Nationale des Allocations Familiales. Néanmoins, le RAM est un ser-
vice de proximité qui se doit d’être au plus proche des besoins des assistants maternels et des familles. C’est pourquoi 
nous avons souhaité les consulter afin de mettre en corrélation les missions et leurs attentes et ainsi envisager des pistes 
d’amélioration. Une réunion-débat en présence des élus référents, des animatrices du RAM et des assistants maternels 
est organisée le mardi 17 septembre à la mairie de Pérignat-lès-Sarliève afin de présenter les résultats.

20 ANS DÉJÀ !
Une soirée a été organisée en l’honneur des assistants maternels d’hier et d’aujourd’hui en mai dernier.
A cette occasion, les élus des municipalités d’Aubière, Romagnat et de Pérignat-lès-Sarliève ont répondu présents pour 
les féliciter du travail accompli auprès des enfants. Ils ont également remercié Mme Michèle Bourquin qui fut à l’initiative 
de la création du RAM.

Une trentaine d’assistantes maternelles retraitées et en activité ont par-
ticipé à cette manifestation.
Après un pot de l’amitié partagé entre les élus, les assistantes mater-
nelles et les animatrices du RAM, la soirée s’est poursuivie autour d’un 
repas et d’une animation dansante proposée par l’orchestre Laure & 
CO. Ce moment a été l’occasion de créer des échanges, faire revivre 
des souvenirs et permettre des retrouvailles.
En parallèle, les assistants maternels du canton ont pu bénéficier d’une 
soirée « Gestes et postures » animée par Emilie Siguier, kinésithé-
rapeute, de séances de relaxation animées par Cédrine Jarlier, psy-
chologue, et d’analyse des pratiques professionnelles proposées par 
l’ACEPP (Association des Collectifs Enfants Parents et Professionnels).

Pour p lus d’ informat ions,  vous pouvez contacter  les  animatr i ces du RAM
au 04 73 84 63 29 ou 06 18 31 83 98 lundi  12 h-17 h mardi  12 h-14 h vendredi  11 h 30-13 h 30
Service f inancé par la  CAF

FÊTE DES PARENTS
AU MULTI-ACCUEIL  
Petit changement cette année pour la 
traditionnelle fête des parents du mul-
ti-accueil qui s’est déroulée le samedi 
29 juin. Canicule oblige, c’est autour 
d’un petit-déjeuner que parents, enfants 
et professionnels se sont retrouvés pour 
partager un moment d’échange et de 
convivialité. 
Un temps d’éveil musical, animé par 
Cécile Bonnigal, a fait suite au petit-dé-
jeuner. Les enfants, parents et profes-
sionnels ont pu chanter et danser tous 
ensemble sur des comptines et des 
rondes dans une ambiance festive. 

10
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VOYAGE DU CCAS AU CIRQUE IMAGINE 
Le vendredi 7 juin, le Centre Communal d’Action Sociale organisait une sortie 
au Cirque Imagine à Vaulx-en-Velin (Rhône). Les 88 participants ont pu dé-
couvrir cette année un déjeuner-spectacle avec un repas en chansons. Puis, 
l’après-midi, ils ont assisté à un spectacle mêlant chants, danses de cabaret, 
acrobaties, jonglages, et numéros de magie. La journée s’est terminée sur la 
piste de danse ouverte à tous avant de reprendre le bus. Le Maire de Roma-
gnat, Laurent Brunmurol, et Marie-Jeanne Gilbert, adjointe aux affaires so-
ciales, ont également participé au voyage.

THÉ DANSANT 
Le thé dansant de printemps, animé par l’orchestre Pascal Ja-
mot, a eu lieu dimanche 19 mai 2019 à la salle André-Ray-
noird et a réuni 150 participants.

QUESTIONNAIRE
ANALYSE DES BESOINS SOCIAUX

Le CCAS devra conduire dans les mois qui viennent une analyse des besoins sociaux.
Afin de définir les thématiques principales et secondaires de cette analyse, il vous est proposé un questionnaire 
anonyme que nous vous invitons à remplir et à retourner au Centre social, 3 rue des Fours à Chaux avant le 15 
octobre 2019.

1- SITUATION PERSONNELLE
a- Votre âge :
❏ moins de 20 ans
❏ de 21 à 35 ans
❏ de 36 à 50 ans
❏ de 51 à 65 ans
❏ + de 65 ans

b- Votre act iv i té :
❏ en activité
❏ en recherche d’emploi 
❏ en retraite
❏ en formation (études…)
❏ Autre situation : …………………………….........................................……………

2- VIE FAMILIALE
c-  Votre s i tuat ion fami l ia le
❏ vous vivez en couple ❏ vous vivez seul

d- Vous avez des enfants mineurs à charge :
❏ oui           Si oui, âges des enfants : …….........................................………
❏ non

e- Mode de garde des enfants :
❏ en famille
❏ assistante maternelle
❏ structure collective (crèche, multi-accueil…)
❏ services périscolaires ou centre de loisirs

f-  Adolescents ( le  cas échéant)
Considérez vous les structures ou services destinés aux adolescents comme suffisantes ?
❏ oui         ❏ non 
Si non pourquoi : …………..........................................................................………

g- Vous avez des adultes à charge
❏ enfants    ❏ parents    ❏ autre : …………......................……………………………

CENTRE SOCIAL 

Le Centre Social « La 
Treille » s’apprête à 
démarrer une nouvelle 
saison en proposant un 
programme d’activités 
toujours aussi riches et 
variées : Espace Public 
Numérique et photogra-
phie, activités manuelles, 
activités ludiques, club 
de l’amitié, rencontres 
et échanges, aquagym 
seniors…
La nouveauté de la ren-

trée 2019 est la création d’un atelier d’écriture partagée. 
Cet atelier vous invite à une pause dans le quotidien pour 
prendre le temps d’écrire sans jugement dans un climat 
de confiance et de respect. On écrit de façon spontanée, 
sans chercher à faire joli, mais dans une grande sincé-
rité.
Le Centre social connaît depuis plusieurs années une 
augmentation importante de son nombre d’adhérents et 
de ses usagers. 

Ainsi, pour la saison 2018-19, 374 adhésions ont été 
enregistrées dont 83 nouvelles inscriptions et, depuis la 
saison 2015-16, le Centre social a gagné 142 adhérents, 
soit une augmentation de plus de 61 % (ces chiffres n’in-
cluent pas les activités ne nécessitant pas d’adhésion : 
bébés massages, loisirs familles, motricité et jeux libres, 
rencontres et échanges, sorties culturelles).

Pour toutes les activités, il est possible de faire un 
essai avant inscription.
L’équipe du Centre Social est à votre écoute pour tout 
renseignement au 3 rue des Fours à Chaux ou au 
04 73 62 63 00 du lundi au jeudi de 8 h 30 à 
12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h, le vendredi de 8 h 30 
à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30.
Nous serons présents au forum des associations de 
Romagnat le samedi 7 septembre 2019.  N’hésitez 
pas à venir nous rencontrer !

Centre Social

de
 R

om
ag

na
t

CCAS
Centre Communal d’Action Sociale

Centre Social
L a  T r e i l l e

ROMAGNAT

Sa ison  2019 -  2020
✃

Nombre d’adhérents

2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019

232 243
355 374



3- LOGEMENT
h- Vous êtes :
❏ propriétaire
❏ locataire d’un logement social
❏ locataire d’un logement privé
❏ autre : …………………....................................................................………

i -  Vous rencontrez des problèmes l iés  au logement :
❏ oui   ❏ non

j -  S i  ou i ,  le  ou les problèmes sont l iés  (p lus ieurs réponses poss ib les)  :
❏ au montant du loyer ou des charges
❏ à la taille du logement
❏ à la situation du logement
❏ vous envisagez de changer de logement dans les 5 prochaines années

4- VIE SOCIALE
k- Prat iquez-vous des act iv i tés régul ières dans la  commune
❏ oui
❏ non
Si non en raison (plusieurs réponses possibles)
❏ du coût
❏ des horaires
❏ de problèmes de mobilité
❏ de votre choix de ne pas pratiquer d’activités particulières

l -  Avez-vous des re lat ions soc ia les à Romagnat
❏ avec votre voisinage
❏ avec vos amis
❏ avec votre famille
❏ autre : ……………....................................................................……………

m- Ressentez-vous un sent iment d’ iso lement
❏ oui   ❏ non

5- ACCESSIBILITÉ
n- Etes-vous en s i tuat ion de handicap
❏ oui   ❏ non  

o- Rencontrez-vous des problèmes d’access ib i l i té  ?
❏ oui   ❏ non  
p- S i  ou i
❏ au niveau des services publics
❏ au niveau des commerces
❏ au niveau des professionnels de santé
❏ au niveau des transports
❏ sur l’espace public 
❏ autre : ………....................................................................…………………

✃
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L’EHPAD LES TONNELLES
A FÊTÉ SES 20 ANS 
Vendredi 12 juillet, en présence de M. Brunmurol, Maire 
et Président du CCAS, Mme Szczepaniak, conseillère 
départementale, Mr Fanget, député, les résidents et 
leurs familles, les élus de la commune, Mme Brajon, M. 
Achard, M. Malacan, M. Ollier, les intervenants exté-
rieurs, les bénévoles et le personnel se sont réunis pour 
célébrer le vingtième anniversaire de l’EHPAD. Les ré-
sidents s’étaient impliqués dans la préparation de cette 
fête notamment en parodiant un refrain et en écrivant 
un poème. Les 200 convives ont pu déguster un buffet 
et trinquer, en profitant du jardin et de l’animation mu-
sicale.

DU PROJET À 2019
Le bât iment
Le projet fut lancé en 1989. A partir de cette année, 
s’ensuivent 7 années de démarches avant le démarrage 
des travaux, en 1996 :
◗  obtenir toutes les autorisations, véritable parcours du 
combattant (avis favorable du Comité Régional d’Orga-
nisation Sanitaire et Sociale en 1993, de la préfecture 
en 1995)
◗  trouver un emplacement suffisamment proche des com-
merces du centre ville, de l’animation... 
Un terrain, place François-Mitterrand, avec un immeuble 
utilisé par la caserne des sapeurs-pompiers était à 
vendre.
Le CCAS, pour financer l’opération, a fait lotir un terrain, 
rue de la Treille pour revendre les différents lots.
La Maison d’Accueil pour Personnes Agées Dépendantes 
(MAPAD) a ouvert ses portes le 1er février 1999 avec 
46 chambres individuelles. La structure était médicalisée 
pour 28 places.
En 2003, la réforme des établissements médico-sociaux 
a conduit à la transformation de la structure en Etablis-
sement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépen-
dantes (EHPAD) avec une médicalisation complète. En 
parallèle, des travaux au-dessus du restaurant scolaire, 

portaient la capacité de l’établissement à 53 chambres.
En 2012, nouveau projet d’extension et de réhabilita-
tion de l’EHPAD pour créer un service afin d’accueillir 
les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou ap-
parentée, ouvrir 2 lits d’hébergement temporaire pour 
soulager les aidants familiaux et augmenter la capacité 
de l’établissement, la portant à 60 chambres.
Le personnel
En 2019, l’équipe compte 4 infirmières, 15 aides-soi-
gnants, un médecin à 10 h 30, 13 agents sociaux, 1 
ergothérapeute et 1 psychologue à mi-temps, 1 anima-
trice, 1 agent technique, 2 agents administratifs et 1 di-
rectrice, soit au total 38 emplois permanents auxquels il 
faut ajouter un pôle de remplaçants.

Le poème écr i t  par  les rés idents
Nous sommes bien aux Tonnelles

Entourés par le personnel
Compétent et bienveillant

Nous entourant au fil des ans.

Chaque matin, le même quotidien
Sans penser au lendemain.

Main dans la main sur le même chemin
Les résidents tissent des liens.

Unis pour les 20 ans
Personnels, bénévoles et résidents

Vous accueillent en souriant.

Refrain sur  l ’a i r  de Frère Jacques 
Les Tonnelles
Les Tonnelles
Ont 20 ans
Ont 20 ans

Trinquons tous ensemble !
Trinquons tous ensemble !

Aujourd’hui 
Aujourd’hui 
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RÉSIDENCE
SIMONE-VEIL 
Le vendredi 19 juillet et le jeu-
di 25 juillet derniers, l’Ophis 
a invité les différents candi-
dats à visiter un logement 
témoin de la future résidence 
Simone-Veil située rue Hen-
ri-Dunant. La visite a permis 
aux futurs locataires de dé-
couvrir les aménagements 
proposés dans un logement préalablement meublé et de confirmer et/ou préciser leur 
demande de logement. 
La résidence comprendra 22 logements (9 T2 et 13 T3) adaptés au vieillissement et 
équipés de domotique afin de favoriser l’autonomie et le confort des résidents. 
Au sein de cette résidence, le CCAS disposera de locaux dont une salle d’animation et 
une salle « bien-être ». Ces locaux permettront de favoriser le lien social et de mettre en 
œuvre le projet social et culturel de la résidence.
Les logements feront l’objet d’une attribution dans le courant du mois de septembre.

Si  vous souhaitez intégrer  cette rés idence,  i l  est  poss ib le  de s’ inscr i re  sur  la  l iste d’attente :
contacter  le  CCAS de Romagnat,  rue des Fours à Chaux -  Té l .  04 73 62 63 00.

AGENDA DES ANIMATIONS
DU C.C.A.S. 
LE REPAS DES AÎNÉS 
Le repas des aînés pour les Romagnatois de plus de 75 ans aura lieu le samedi  5 octobre 2019  salle André-Raynoird. 

LES BONS D’ACHAT
Les aînés de la commune de plus de 80 ans pourront à nouveau bénéficier des bons d’achats de Noël offerts par le 
C.C.A.S., d’une valeur de 25 €, valables chez les commerçants et restaurateurs de la commune ayant accepté de par-
ticiper à l’opération.
Ils seront distribués vendredi  6 et  samedi  7 décembre 2019.

GALETTE DANSANTE
La traditionnelle galette dansante du début d’année aura lieu samedi  18 janvier  2020  à 14 h salle André-Raynoird.

MUTUELLE
DE VILLAGE
Des permanences permettant d’adhérer à la mutuelle de santé romagnatoise et/ou de s’informer se tiendront dans les 
locaux du Centre Communal d’Action Sociale, 3 rue des Fours à Chaux :
Sur rendez-vous le vendredi matin de 10 h à 12 h du 4 au 25 octobre 2019 en contactant le CCAS au 04 73 62 63 00.
À ce jour, les tarifs qui seront en vigueur en 2020 ne sont pas connus.

L E S  G A R A N T I E S  P R O P O S É E S
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Ce périmètre central de la commune a déjà fait l’objet de 
nombreuses études de rénovation dans le passé. La muni-
cipalité, consciente des nombreux atouts de ces lieux, en 
s’appuyant sur ses anciens projets, s’est d’abord rappro-
chée de certains acteurs comme le CAUE (Conseil d’Ar-
chitecture, d’Urbanisme et d’Environnement) et le Conseil 
Départemental pour réfléchir et esquisser un projet de ré-
habilitation de ce secteur.

LES ORIENTATIONS DU PROJET
◗  Rapprocher « les places François-Mitterrand et du Terrail
◗  Maintenir et renforcer le lieu de convivialité autour de la 
place du Terrail et de la Poste
◗  Créer dans ce secteur les conditions d’amélioration d’un 
lieu de vie partagé
◗  Innover dans l’implantation du végétal afin de réduire 
les îlots de chaleur (les dernières périodes de canicule nous 
confortent dans cette voie)
◗  Donner toute leur place aux cheminements piétonniers
◗  Favoriser l’accès aux commerces et aux services
◗  Améliorer les accès et sorties des habitations riveraines
◗  Préserver au maximum le nombre de places de station-
nement
◗  Mettre en valeur le petit patrimoine. 

LES CONTRAINTES DU PROJET
◗  Présence d’une voirie départementale drainant en 
moyenne 3 700 véhicules par jour dans les deux sens
◗  Circulation et arrêt des bus
◗  Proximité de l’EHPAD, du groupe scolaire Jacques-Pré-
vert
◗  Saturation du réseau des eaux pluviales qui s’aggrave 
avec les précipitations de plus en plus fortes.  

LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET
A partir de ces éléments, la commune de Romagnat a lan-
cé une consultation de maîtrise d’œuvre qui s’est conclue 
par l’attribution de ce marché à SEGIC Ingénierie. 
Lors du 1er semestre 2017, différentes réunions ont eu lieu : 

réunion publique, réunions avec les commerçants du sec-
teur et les riverains, qui ont permis de faire évoluer le 
projet, de prendre en compte des points que seuls les 
utilisateurs du quotidien peuvent évoquer.
Au 1er janvier 2017, intervient un changement de com-
pétence, qui retardera la mise en œuvre du projet. En 
effet, la compétence voirie devient une compétence de 
Clermont Auvergne Métropole qui, de ce fait, devient 
maître d’ouvrage de ce projet. Il faut également évoquer 
que, depuis le 1er janvier 2019, l’avenue Gergovia ou 
route départementale 3, passe aussi sous compétence 
métropolitaine.
A l’heure où nous écrivons cet article, le service « achats 
publics » de Clermont Auvergne Métropole est à la veille 
de choisir les entreprises qui interviendront pour la réa-
lisation de ce projet.

Rue de Tocqueville

Rue de la Treille

Vers Opme

Rue des Fours à chaux

PLACE FRANÇOIS-MITTERRAND, PLACE DU TERRAIL, AVENUE GERGOVIA 
FAVORISER UN ENVIRONNEMENT URBAIN AGRÉABLE, FONCTIONNEL ET INTÉGRÉ

La place de la Liberté, en 1956

devenue place François-Mitterrand.

LES TRAVAUX
Le début des travaux est envisagé à l’automne. La première étape 
sera la rénovation complète du réseau d’adduction d’eau potable 
(sous maîtrise d’ouvrage du Syndicat Mixte de l’Eau de la région 
d’Issoire), ainsi que des réseaux d’assainissement et d’eau pluviale.  
Une information pratique sur l’organisation des travaux, des 
conditions de circulation et de stationnement, ainsi que des accès 
aux commerces, à la Poste et à l’EHPAD sera faite en amont du 
début du chantier.
En parallèle à ce projet, seront créés à l’automne, rue Hen-
ri-Dunant, à l’arrière de la résidence Simone-Veil, des places de 
stationnement réservées aux agents travaillant à l’EPHAD. Cet 
aménagement permettra ainsi de libérer des places de parking.

Rue Henri-Dunant
Ecole  

Jacques-Prévert
EHPAD 

Les Tonnelles

La Poste

La voie pr inc ipale 
à double sens
passera sur  le  parking actuelUne contre-a l lée desservira 

les habitat ions

Des espaces arborés
végétal iseront la  p lace         

Rue Maréchal-Foch 

Rue Côte-Blatin

Avenue Gergovia
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En 2015, après l’arrêté de désaffectation pris par le Pré-
fet, puis celui de restitution par le Président de région, 
la commune est devenue propriétaire du site de l’ancien 
lycée professionnel Vercingétorix : 8 bâtiments dont la 
surface utile est de 13 941 m2, implantés sur un foncier 
de 23 000 m2.
A l’automne 2016, une visite des locaux a été proposée 
aux Romagnatois puis 150 personnes ont participé à une 
réunion publique.
La maîtrise d’œuvre a été confiée à l’agence d’architec-
ture Atelier 4. 
Le projet de création de ce pôle de vie s’articule autour 
de trois axes : 

CRÉER DES LOGEMENTS
Pour continuer à attirer à Romagnat des jeunes couples et 
des primo-accédants, les anciens logements de fonction 
et les deux internats ont été vendus à l’Ophis et le produit 
de cette vente affecté au réaménagement du site. Ces 
trois immeubles seront réhabilités en 60 logements.

CRÉER UN POLE ASSOCIATIF
Pour rationaliser les locaux communaux dont bénéficient 
les associations mais aussi répondre aux besoins de sur-
face, de sécurité et d’accessibilité, un pôle associatif va 
être créé à proximité des infrastructures sportives. Sa 
conception a fait l’objet d’une concertation entre les élus 
et les présidents d’associations par le biais d’un question-
naire et de rencontres sur le terrain. Grâce à ce dialogue, 

DÉPENSES

Dépenses totales 2 877 942.29 €

RECETTES

Fonds Européen de Développement 
Economique Régional (Région) – axe 8

790 000.00 €

Dotation de Soutien à l’Investissement 
Local 2018 (Etat)  

52 379.00 €

Fonds d’Intervention Communal 2018 
(Conseil Départemental)

385 000.00 € 

Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux 2018 (Etat)

150 000.00 €

Contrat Plan Etat Région (CPER) 780 000.00 € 

Autofinancement 720 563.29 €

Recettes totales 2 877 942.29 €

Pôle santé

Bâtiments B et C Résidence Argentic : 42 logements en location géré par l’OPHIS 
Bâtiment D Résidence Capa :18 logements en accession à la propriété (Clerdôme) 

LES LOGEMENTS
◗  Rés idence Argent ic  : 
42 logements 
◗  Rés idence Capa :  18 logements en access ion à 
la  propr iété (bât iment D)
Les 18 appartements disposeront de larges ou-
vertures garantissant une belle lumière naturelle. 
La plupart ouvriront sur un balcon ou un jardin 
privatif avec terrasse et bénéficieront d’un station-
nement. Les futurs espaces communs paysagers 
soignés complèteront ce programme à dimension 
humaine.
Clerdôme, filiale de l’Ophis, commercialise ces 
appartements. Plusieurs modes d’acquisition sont 
possibles : en VEFA (vente en l’état futur d’achève-
ment) ou en location-accession à la propriété. Les 
acquéreurs disposent d’un cadre sécurisé et d’un 
accompagnement complet :
◗  exonération de la taxe foncière pendant 15 ans
◗  TVA à 5,5 % au lieu de 20 % en location-acces-
sion
◗  assurance « revente » protégeant de toute décote 
pendant 10 ans
◗  garantie « rachat » pendant 15 ans.
◗  garantie de relogement pendant 15 ans
◗  frais de notaire réduits
Renseignements : Charlotte Grondin
tél. 04 73 41 16 71 ou cgrondin@clerdome.fr

RÉHABILITATION DE L’ESPACE
BERNARD-BRAJON
(SITE DE L’ANCIEN LYCÉE)

PLAN DE FINANCEMENT 
AMENAGEMENT DU FLEP (bât iment A) 
DÉMOLITION DU BATIMENT H

des salles et espaces partagés pourront être mutualisés.
Le FLEP sera implanté dans le bâtiment A et les autres as-
sociations dans les bâtiments E et F. Les locaux ainsi libé-
rés pourront être transformés, par exemple en logements.

AMÉLIORER LES SERVICES PUBLICS
Plusieurs services publics seront également installés au 
sein de l’espace Bernard-Brajon :
◗  l’accueil des enfants les mercredis et pendant les va-
cances (bâtiment F)
◗  la création d’une cuisine mutualisée avec Aubière et 
Pérignat-lès-Sarliève qui fournira des repas  pour la res-
tauration scolaire, les crèches, les repas à domicile et 
l’EHPAD. Cet aménagement sera financé par le SIVU.
◗  une salle dédiée au spectacle vivant qui permettra de 
rayonner au-delà de la commune (bâtiment E).

QUEL NOM POUR CE PÔLE DE VIE ?

L’équipe municipale a souhaité, en accord avec sa fa-
mille, donner à cet espace le nom de Bernard Brajon. 
Conseiller municipal à partir de 1977, puis adjoint et 
maire de 1985 à 2006, il a accompagné l’évolution 
de la commune d’un bourg semi-rural à une com-
mune périurbaine, dynamique et pleinement intégrée 
dans l’agglomération clermontoise. Maire bâtisseur 
d’avenir et attaché au service public, homme fidèle à 
ses convictions, Bernard Brajon fut aussi très investi 
auprès des nombreuses associations romagnatoises 
et à leur écoute. Les Romagnatois d’aujourd’hui 
comme les générations futures garderont ainsi la mé-
moire d’un homme apprécié de tous.
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Bâtiment  E  
• Locaux associatifs 
• Salle de spectacle vivant

Bâtiment F  
• Cuisine centrale mutualisée 
• ALSH
• Locaux associatifs 

Bâtiment  A  
FLEP
1 250 adhérents

Bâtiment  G  
Vendu

Espace  
Bernard-Brajon

Avenue des Pérouses

Avenue Jean-MoulinAvenue Georges-Couthon                      

Av
en

ue
 Je

an
-M

ou
lin

Groupe scolaire 
Louise-Michel

Complexe sportif 
des Pérouses

Gendarmerie
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ESPACE BERNARD-BRAJON
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MARIAGES

◗  CHARLES Ludovic, Claude, Serge - BENZINE Charlène, Nathalie 22/06/2019
◗  DIOT Franck - CANAVEIRA Maria de Jesus 04/05/2019
◗  LAZEIRAS Philippe, Eugène - FLAGEL Marie-José 02/03/2019
◗  MAUGENDRE Axel, Jean, Cyril - BUCHENAU Sarah, Charlotte 15/06/2019
◗  PRAS Philippe, Jacques - NGAH ONDOA Victorine 01/06/2019
◗  VERDIER Gilles - VICARIO Christine, Joëlle, Denise 09/03/2019

DU 1ER

MARS
AU 30
JUIN 2019

NAISSANCES

◗  BOUYOUX Charlotte Isabelle 06/04/2019
◗  CALIMÉ Gaspard Célestin Jean Guy 19/05/2019
◗  CHBIHI Shahine 16/03/2019
◗  DAVID Rémi Franck Alain 29/05/2019
◗  DELABRE Raphaël Alexandre Jean 22/06/2019
◗  DUPONT Roxane Philippine 28/04/2019
◗  FOURNIER Emma Laurence Sonia 24/04/2019
◗  GRAND-JEAN Giorgio Guy 10/03/2019
◗  KHONGOR Batkhan 20/04/2019
◗  LEGAY Romane Eva 18/05/2019
◗  LESTRADE Jade Danièle 31/05/2019
◗  MARTINEZ Mila Véronique Marie-Hélène 16/06/2019
◗  PEREIRA Joy Cidalia  04/05/2019
◗  ROFFET GUERIN Emrys Jean Albert 09/04/2019 

DÉCÈS

◗  ALEXANDRE Bernadette, Liliane (épouse DESBOIS) 10/04/2019
◗  BELOT Georges, Eugène 18/04/2019
◗  BERTRAND Marie-Thérèse, Simone (veuve MONTANIER) 11/06/2019
◗  BORDEL Marie, Lucie (veuve VERGNE) 14/04/2019
◗  CHASTANG Roger, Pierre, Célestin 21/05/2019
◗  COLANTONIO Angela (veuve CARDILLO) 19/05/2019
◗  COURNOL Marie, Gabrielle, Antoinette, Jeanne, Lucie
   (veuve LEFAURE) 13/03/2019
◗  DE JESUS MOREIRA Antonio, Maria 09/03/2019
◗  FAURE Judith 25/03/2019
◗  GAUZY Monique, Augusta (épouse REZEL) 23/05/2019
◗  LAROCHE-JOUBERT Jeanne, Marie, Nicole (veuve HAVEZ) 15/05/2019
◗  POMMIER Marc, Bonnet, Pierre 12/05/2019
◗  RIMBERT Ginette, Eliane, Yvonne (épouse MONNET) 04/04/2019
◗  ROGER Jack, Raymond, François 17/05/2019
◗  ROUX Jeanine, Hélène (veuve GIRAUD-CLAUDE) 25/05/2019
◗  VAUTIER André, Robert, Paul 02/05/2019

TRAVAUX / URBANISME

Les travaux de création d’une aire de jeux à Opme, impasse des Châ-
taigniers, ont débuté mardi 16 juillet. Cet espace, proche du bourg, 
permettra aux enfants de profiter d’un espace dédié et des bancs se-
ront installés pour les familles. La partie paysagère sera réalisée à 
l’automne.

UNE NOUVELLE AIRE DE JEU
À OPME

COUVERTURE DE LA TRIBUNE DU TERRAIN SYNTHÉTIQUE

TRAVAUX DE VOIRIE

Des travaux vont être engagés à l’automne pour couvrir la tribune du terrain synthétique du stade des Pérouses et ainsi 
améliorer le confort des spectateurs qui assistent aux rencontres sportives.
La tribune protégera les spectateurs des précipitations et du vent grâce à un bar-
dage latéral. Dans la continuité des vestiaires et de la salle modulaire existants sur 
le site, l’aspect architectural alliera métal pour la toiture, bois et plexiglas.
Les entrées resteront inchangées et le cheminement des personnes à mobilité réduite 
sera identique à celui en place actuellement. L’aspect environnemental n’est pas 
oublié puisque les eaux pluviales recueillies sur la toiture alimenteront le bassin de 
récupération situé sous le parking. ©
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QUARTIER DE LA BOUTEILLE 
Pendant près de trois années, les voiries du quartier ont subi divers travaux. 
Le réseau d’adduction d’eau potable a été entièrement remplacé. Le réseau 
d’assainissement a fait l’objet d’une réfection complète avec beaucoup de dif-
ficultés techniques dues à la présence de rochers. Les travaux se sont achevés 
au printemps 2019.
RUE DU LUC
Les travaux sont prévus depuis de nombreuses années avec notamment un 
élargissement sur la partie basse afin d’améliorer la sécurité et la création 
d’un réseau d’assainissement en séparatif qui permettra de supprimer un 
déversoir d’orages. Les travaux d’assainissement se déroulent sous maî-
trise d’ouvrage de la Métropole et le Syndicat Mixte de l’Eau rénovera le 
réseau d’eau potable. La fin des travaux est envisagée pour fin octobre 
2019.
CHEMIN DES TEYTOS
Avec les fortes chaleurs et le passage de véhicules lourds, la chaussée s’est 
totalement déformée et dégradée à l’intersection de la rue des Teytos, de la rue de 
la Garde et du chemin de Javaude. Afin d’assurer la sécurité de tous, sur demande 
de la commune de Romagnat, Clermont Auvergne Métropole a lancé en urgence 
les travaux de remise en état qui se sont terminés le 29 juillet.
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GRAND JEU
DU PÉRISCOLAIRE

Mardi 2 juillet, les enfants des écoles élémentaires 
Louise-Michel et Jacques-Prévert ont partagé un 
moment convivial autour d’un grand jeu et d’un pi-
que-nique dans le parc de Tocqueville.
Encadrés par les animateurs du périscolaire, les enseignants de Jacques-Prévert, des intervenants sport et musique et les 
bénévoles de l’Amicale Laïque, 230 enfants se sont affrontés par équipes sur des épreuves sportives, d’adresse, des jeux 
d’observation et de concentration.
A la fin du grand jeu, enfants et adultes ont profité de la fraîcheur du parc pour partager un pique-nique préparé par Api 
Restauration.

CRÉATION D’UN ESPACE
SANS TABAC 

Le tabac est responsable d’environ 78 000 décès prématurés par an en France. Il est la principale 
cause de mortalité évitable.
Afin de protéger les enfants, et de s’inscrire dans le cadre du plan national de lutte contre le tabac, 
il a été décidé de créer un « espace sans tabac » dans un lieu particulièrement fréquenté par les enfants. Désormais, dans 
l’allée d’accès au groupe scolaire Jacques-Prévert, il est interdit de fumer et de vapoter, conformément à un arrêté municipal 
du 31 juillet 2019.
Les contrevenants s’exposent à une contravention d’un montant de 150 € (cigarette électronique) à 450 € (cigarette classique).
L’interdiction est effective à compter du 1er septembre 2019.
En fonction du bilan qui pourra être fait de cette première initiative visant à protéger les enfants des nuisances et des dangers 
liés au tabagisme, d’autres lieux pourraient faire l’objet des mêmes mesures.

UN DEUXIÈME SELF

C’est au tour des enfants de l’école Jacques-Prévert de découvrir le service en self au restaurant scolaire. Comme ceux de 
l’école Louise-Michel, les élèves de l’école élémentaire ont apprécié ce changement dans la prise du repas. Cela leur permet 

d’être plus autonomes, de manger à leur rythme dans une atmosphère 
moins bruyante et d’être sensibilisés au gaspillage alimentaire.
Avant l’installation de cette nouvelle configuration du réfectoire, les 
enfants de l’accueil périscolaire ont préparé la décoration en confec-
tionnant des suspensions ainsi que des panneaux sur les spécialités cu-
linaires de la région et la classe de CM1/CM2 a réalisé une pyramide 
alimentaire.
Les animateurs du périscolaire ont préparé les enfants à cette transition 
qui a eu lieu au retour des vacances de printemps puis ont accom-
pagné les grandes sections qui se sont familiarisés avec le self en fin 
d’année avant l’entrée au CP.
Ce nouveau fonctionnement fait l’unanimité auprès des enfants comme 
des adultes.

MUSIQUE
DANS LES ÉCOLES

LES FABLES DE LA FONTAINE EN CHANSON
Les élèves de la classe de CM2 de l’école Jacques-Prévert ont 
présenté leurs chansons autour des Fables de la Fontaine le 
28 mai au collège d’Aubière et le 13 juin à l’EPHAD. Deux 
belles demi-journées où ils ont eu l’occasion de rencontrer 
les collégiens d’une classe de 6ème et partager des moments 
privilégiés avec les résidents de l’EPHAD : des chansons, 
histoires, brin de musique à l’harmonica et un petit goûter.

SPECTACLE INTER-ÉCOLES
20 heures, salle André-Raynoird, 
la classe de CP/CE1 de l’école 
Louise-Michel ainsi que les classes 
de CE1/CE2, CE2 et CE2/CM1 
de l’école Jacques-Prévert ont 
présenté leurs productions artis-
tiques. Les familles ont pu appré-
cier le théâtre musical « Le car-
net de voyage dans le temps » 
suivi du court-métrage « Ortho le 
docteur des mots », puis en deu-
xième partie « Du long voyage 
du pingouin à travers la jungle » 
(théâtre musical) et « les 12 tra-
vaux d’Hercule » (vidéo). Encore 
bravo aux élèves et aux enseignantes pour ce travail mené 
tout du long de l’année scolaire (théâtre, vidéo, photo, lec-
ture, musique…) et merci aux services techniques, culturels 
et enfance/jeunesse pour leur aide dans la réalisation de 
ces événements ainsi qu’aux parents d’élèves !

EXPOSITION SONORE À LA GALERIE DU PARC
Cette année, les élèves des classes de CP, CP/CE1  et 
CM1/CM2 de l’école Jacques-Prévert se sont surpassés et 
ont créé une exposition sonore : autour  des oiseaux pour 
les jeunes et structures sonores pour les CM. Pendant plus 
d’une semaine, Véronique a accueilli les classes de diffé-
rentes écoles pour faire vivre cette exposition dans laquelle 
les enfants ont pu manipuler des appeaux, jouer avec une 
barrière de tambour, une pieuvre sonore, un vélocipède…
Un moment aussi partagé avec les familles et les partenaires 
lors du vernissage du 25 juin.

SPECTACLE DE L’ÉCOLE 
LOUISE-MICHEL 
Avant la traditionnelle ker-
messe de fin d’année du 
groupe scolaire Louise-Mi-
chel, les maternelles et les 
CP se sont produits devant 
leurs familles. Un moment 
artistique et musical parta-
gé : chansons de la chorale 
GS et CP accompagnées 
par Véronique et dirigé par 
M. Sinsard, des danses au-
tour du thème des volcans 
et petites chansons animées 
par les trois enseignantes 
de l’école maternelle.

FÊTE DE L’ÉCOLE BORIS-VIAN
Les maternelles ont présenté trois danses autour du 
thème des insectes et petites bêtes du jardin, suivi 
d’une pièce de théâtre par la classe des grands et 
d’une surprise pour les départs en retraite de Martine, 
Josiane et Régine.

ÉDUCATION / JEUNESSE
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TRAVAUX
DANS LES ÉCOLES

L’été est propice aux travaux dans les établissements sco-
laires et c’est durant cette période que les services techniques 
s’activent pour intervenir dans nos cinq écoles. Certains tra-
vaux se prolongeront jusqu’aux vacances d’automne.

À BORIS-VIAN
Durant l’été 2019, à l’école Boris-Vian de Saulzet-le-
Chaud, des travaux importants ont été entrepris pour amé-
liorer l’accueil des enfants du périscolaire, mais également 
les bureaux de réception de la directrice. Ainsi, les deux 
classes vont permuter pour une meilleure organisation des 
différents cycles : le dortoir va donc être installé à l’étage à 
proximité de la nouvelle classe de maternelle. Ces travaux 
vont s’étaler jusqu’aux vacances de Toussaint. 

À JACQUES-PRÉVERT
Au groupe scolaire Jacques-Prévert, de nouveaux rideaux 
ont été installés en maternelle et des travaux de peintures 
également réalisés dans les couloirs et dans la salle vidéo. 
Une classe est désormais équipée d’une tablette numérique 
géante Speechi, ce qui permettra à l’enseignante de propo-
ser des contenus interactifs et ludiques. Un nouveau tableau 
blanc équipe une autre classe. Des rampes d’accès ont été 
aménagées dans la cour de l’école élémentaire pour mettre 
le bâtiment aux normes d’accessibilité aux personnes à mo-
bilité réduite.
En élémentaire, le préau sous le réfectoire a été entièrement 
repeint pour donner de la lumière à ce coin un peu sombre 
et permettre également la réalisation d’une fresque par les 
enfants de l’école sur le temps périscolaire. 

Un nouveau portail est également installé, compatible avec 
l’usage intense qui est fait de cette entrée/sortie d’école.

À LOUISE-MICHEL
Pour le groupe scolaire Louise-Michel, un nouveau jeu de 
cour est installé en maternelle et le revêtement du bac à 
sable est rénové pour une meilleure protection. Dans la 
classe de la directrice, des films occultants sont positionnés 
pour protéger du trop grand vis-à-vis avec le passage des 
piétons sur l’allée qui longe l’école. 
En élémentaire, ce sont deux racks à vélo qui sont installés 
dans la cour à l’abri des regards pour permettre aux en-
fants de venir à vélo : huit vélos pourront ainsi être rangés 
à partir de la rentrée prochaine. Une nouvelle allée sera 
tracée pour rejoindre le grand jeu de cour anciennement 
dans la cour de la maternelle et éviter ainsi aux enfants de 
marcher dans la boue les jours de pluie.
A l’extérieur et à proximité de l’école, à la demande des pa-
rents d’élèves entre autres, deux Toutou-Net seront installés 
ainsi qu’une nouvelle poubelle pour éviter aux propriétaires 
de chiens de laisser dans les espaces verts traversés par les 
enfants, les déjections canines particulièrement indésirables 
dans cette zone. 
Enfin, plusieurs équipements informatiques d’enseignants 
seront renouvelés et du nouveau mobilier sera installé. 

L’ACCUEIL MUTUALISÉ DANS
LES CENTRES DE LOISIRS
DU CANTON

La deuxième édition de la mutualisation a été re-
conduite entre les communes d’Aubière, Péri-
gnat-lès-Sarliève et Romagnat autour de deux 
actions : assurer un accueil continu des enfants et 
proposer des rencontres inter-centres.
Comme l’année dernière, les trois accueils de loisirs 
ont proposé une offre mutualisée pour accueillir les 
familles du canton durant tout l’été dans l’une des 
trois communes. 
Sept rencontres inter-centres ont été organisées au 
mois de juillet :
◗  Les 3-5 ans ont été accueillis en matinées par pe-
tits groupes le 10 juillet à Pérignat, le 17 juillet à 
Aubière et le 24 juillet à Romagnat. Les enfants ont 
été intégrés aux activités prévues sur le site d’accueil.
◗  Les 6-11 ans l’après-midi, le 9 juillet à Pérignat, 
le 10 juillet à Aubière et le matin du 23 juillet à Ro-
magnat. Les trois équipes d’animations ont proposé 
chacune des activités adaptées aux groupes accueil-
lis : « les olympiades » à Pérignat-lès-Sarliève, « Les 
ateliers créatifs et sportifs » à Aubière, « les ateliers 
de jeux traditionnels  » à Romagnat.
◗  Les ados ont été réunis pour un bivouac la nuit du 
23 au 24 juillet à Aubière.

ACCUEIL EXTRASCOLAIRE
DES VACANCES D’AUTOMNE

L’accueil de loisirs sera ouvert pendant les vacances d’automne du lundi 21 
au jeudi 31 octobre 2019 (fermeture le vendredi 1er novembre).
L’accueil a lieu dans les locaux partagés avec le FLEP (avenue de la Répu-
blique) de 8 h à 18 h. Les enfants sont accueillis dès 3 ans et jusqu’à 17 ans. 
Ils sont répartis par groupe d’âge.

INSCRIPTIONS
Les inscriptions seront ouvertes à partir du lundi 23 septembre jusqu’au mar-
di 15 octobre. Les familles souhaitant inscrire leurs enfants doivent contacter 
le service éducation jeunesse pour demander l’ouverture des lignes :
◗  par  internet  sur  le  s i te  du porta i l  fami l le
◗  par  mai l  :  porta i l . fami l le@vi l le-romagnat.fr
◗  par  té léphone au 04 73 62 79 51
  (secrétar iat  Educat ion-Jeunesse)
◗  en mair ie  :  secrétar iat  Educat ion-Jeunesse 
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LE PORTAIL FAMILLE
FAIT PEAU NEUVE

Le nouveau portail famille est en ligne depuis le mois d’août. 
S’adressant aux usagers des services péri et extrascolaires, 
cet espace dématérialisé et personnalisé permet de sim-
plifier les démarches administratives et facilite l’accès aux 
informations. Les familles de la commune ont découvert la 
nouvelle ergonomie du site, plus intuitive, et la possibilité 
d’effectuer de nouvelles démarches en ligne. Il est désor-
mais accessible depuis une tablette et les smartphones
Simple, gratuit et en un seul clic, les familles pourront :
◗  mettre à jour leurs données personnelles 
◗  gérer les inscriptions et annulations : pour les accueils 
périscolaires, la restauration, les mercredis et pendant les 
vacances pour l’accueil de loisirs 

◗  consulter leurs factures et, à l’automne, payer en ligne 
◗  recevoir des informations pratiques et actualités du ser-
vice éducation jeunesse.
Le guide d’utilisation du portail a été adressé aux utilisa-
teurs et est disponible sur le site de la mairie.
Pour celles et ceux qui rencontrent des difficultés d’utilisation 
ou de prise en main, le service éducation-jeunesse propose, 
sur rendez-vous, un accompagnement personnalisé.

SERVICE ÉDUCATION-JEUNESSE
Château de Bezance -  Avenue de la  Républ ique
Du lundi  au jeudi  :  de 8 h 30 à 17 h 
Le vendredi  :  de 8 h 30 à 12 h 30
Pendant les vacances sco la ires :  du lundi  au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et  de 13 h 30 à 16 h
Tél .  04 73 62 79 51
porta i l . fami l le@vi l le-romagnat.fr

LA SEMAINE
DE LA PARENTALITÉ

Dans le cadre de la semaine de la parentalité qui aura lieu 
du 14 au 18 octobre 2019 et dont le thème portera sur 
« Les liens familiaux face aux écrans », les services périsco-
laires des communes de Romagnat et Pérignat-lès-Sarliève 
proposeront une action commune « Family game : du tradi-
tionnel au numérique », le vendredi 18 octobre. De 17 h à 
20 h, dans la salle André-Raynoird, les familles des deux 
communes auront l’occasion de redécouvrir le jeu sous toutes 
ses formes : jeux de plateau, jeux en bois, jeux géants, jeux 
innovants, jeux des émotions, jeux vidéo et quizz et défis sur 
les réseaux sociaux. Cette action a pour objectif de sensi-
biliser les enfants et leurs parents aux usages des écrans à 
travers le jeu, qu’il soit traditionnel ou numérique. 
Cet événement est l’aboutissement d’un cycle d’ateliers 

proposés au sein des accueils périsco-
laires des deux communes :  
◗  Un cycle « Autour du jeu » à Roma-
gnat dans le cadre de l’accueil périsco-

laire du soir (de février à juin 2019) : ces ateliers à destina-
tion des enfants fréquentant l’accueil étaient encadrés par 
l’équipe d’animation. Des jeux et activités libres ont été mis 
à disposition dès 16 h 30 après la fin de l’école. Cet atelier 
avait pour objectif de créer en fin de journée un moment de 
partage entre les parents et enfants ou entre les autres pa-
rents autour de jeux sélectionnés par l’équipe d’animation.
◗  Un cycle « numérique » à Romagnat et Pérignat-lès-Sar-
liève dans le cadre de l’accueil périscolaire de la pause mé-
ridienne (de février à juin 2019). Des ateliers de discussion 
ont été organisés sur les thèmes suivants : le harcèlement, 
les écrans et les réseaux. Suite à ces ateliers, une restitution 
à destination des familles sera prévue courant novembre. 

TOUS
À VÉLO

L’Union des Polices Territoriales du Puy de Dôme (UPT63) a 
organisé l’opération « Tous à vélo » qui s’est déroulée sur 
le site de l’institut Pascal aux Cézeaux. Cette année, elle 
a concerné les centres de loisirs des communes d’Aubière, 
Cébazat, Gerzat, Romagnat, Royat et Volvic.
Les centres de loisirs de Romagnat et Aubière se sont réunis 
le 24 avril pour participer ensemble à cette journée, dans le 
cadre de la mutualisation des services.
Encadrés par les agents de police municipale et des res-
ponsables des centres de loisirs de chaque commune, les 
enfants ont pu participer à plusieurs ateliers autour du vélo.
Dans le premier, étaient abordés les équipements obliga-
toires du cycliste, de la bicyclette, la vérification et l’entre-
tien du vélo. Le deuxième atelier, composé d’une piste tech-
nique, permettait à chaque enfant de connaître son niveau 
de maîtrise du vélo. Enfin, lors du dernier atelier, sur la piste 
d’essai de l’école d’ingénieur des Cézeaux prêtée pour l’oc-
casion, l’enfant était mis en situation réelle comme s’il circu-
lait sur la voie publique.

A l’issue de cette journée, chaque enfant a reçu un diplôme 
d’éducation routière et les plus chanceux ont pu gagner des 
vélos grâce à un tirage au sort. Deux ont été offerts par 
l’UPT 63 et un par la mairie de Romagnat. Madame Bu-
guellou, adjointe au maire de Romagnat, a remis aux 3 
chanceux leur lot à la fin de cette journée.

L’ASSO
DES JEUNES

C’est au cours de l’assemblée générale du 22 mai que les 
nouveaux membres du Conseil des Jeunes ont élu le bureau 
de l’Asso Des Jeunes, l’association qui leur permet de réali-
ser des projets et événements. 

Ainsi, Clément Vasseur a été élu président à l’unanimité, 
Clément Cazaurand, trésorier et Joana da Silva secrétaire. 
Après le dépôt en préfecture, le nouveau bureau peut déjà 
se consacrer aux projets 2019/2020. 
Plusieurs événements sont déjà dans les tuyaux comme la 
participation au concours de voiture à pédales le week-end 
du 8 et 9 septembre à Ceyrat avec une équipe de jeunes de 
Pérignat-les-Sarliève ou encore une soirée pour Halloween 

durant les congés de Toussaint. 
Pour 2020, un voyage à Salles dans le cadre 
du jumelage est également envisagé ainsi que, 
pour les vacances de Pâques, une chasse aux 
œufs dans le parc. 
La soirée Gaming du 14 juin a réuni une tren-
taine de jeunes et sera renouvelée sous un for-
mat sans doute différent. Mais le thème a plu 
et sera reproposé courant décembre. 
Un groupe d’une vingtaine de jeunes de 14 à 
20 ans est d’ores et déjà motivé pour partici-
per à plusieurs projets. Chacun selon ses en-
vies pourra s’inscrire sur tel ou tel projet.  

JOB’ADOS : UN
SUCCÈS CONFIRMÉ !   

L’opération Job’Ados vient 
d’être renouvelée pour la deu-
xième année et ce sont plus de 
40 candidatures qui ont été reçues en mairie. Cette an-
née, 30 jeunes ont été recrutés par la commune pour les 
chantiers d’été. 
La priorité a été donnée aux primo-demandeurs dans 
l’ordre d’arrivée des dossiers. 

A raison de 20 heures hebdomadaires, les 
équipes ont travaillé sur des chantiers dans les 
écoles, les espaces sportifs, les espaces verts 
et les divers bâtiments communaux, de 8 h à 
12 h du lundi au vendredi. 
Six jeunes par semaine étaient encadrés par 
les agents communaux. Cette année, le plan-

ning a permis de proposer cinq semaines réparties entre 
le 24 juin et le 9 août. 
Chaque embauche a donné lieu à une visite médicale.
Cette opération qui s’adresse aux jeunes Romagnatois 
de 15 à 16 ans a rencontré cet été encore un vif succès 
et devrait se pérenniser.
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SÉCURITÉSÉCURITÉ

VOIE PRIVÉE DE L’IMPASSE
DU QUAIRON

La commune de Romagnat a été amenée à faire une re-
cherche de propriété de cette impasse. Après vérifica-
tion, il s’est avéré que cette voie n’avait jamais été rétro-
cédée à la collectivité.
D’ailleurs, comme son nom l’indique, cette voie de circu-
lation était à l’origine une impasse, puis fut, il y a déjà de 
nombreuses années, ouverte à la libre circulation dans le 
sens montant.
Cette voie est la propriété des colotis du lotissement « La 
Condamine » et est donc privée.
Il appartient donc à l’association des propriétaires du 
lotissement « La Condamine » de fixer les règles concer-
nant cette voie privée. L’association a fait savoir à la 
municipalité que l’impasse du Quairon demeurera une 
impasse privée et que l’entretien sera sous sa responsa-
bilité.
L’impasse a été équipée aux frais des colotis, depuis le 
mois d’avril 2019, de panneaux de signalisation « voie 
privée/sens interdit/sans issue » et « parking privé ».
La municipalité confirme, que côté des numéros impairs, 
un cheminement sur trottoir pour les piétons est public. 
Un panneau d’information sera implanté prochainement.

MODIFICATION
DE SIGNALISATION

RUE MARÉCHAL-FOCH
Afin d’améliorer la sécurité des Romagnatois, la mairie a décidé d’installer dans 
le bourg rue Maréchal-Foch une nouvelle signalisation indiquant une priorité par 
rapport à la circulation venant en sens inverse. Ainsi, les véhicules circulant rue 
de la Prugne en direction du centre bourg devront désormais céder le passage 
aux véhicules sortants. 

ÉCOLE LOUISE-MICHEL
A la rentrée scolaire, le feu tricolore, situé avenue Jean-Mou-
lin, sera de nouveau actif. Les travaux commandés à Clermont 
Auvergne Métropole ont pour finalité de mettre en sécurité le 
passage piéton qui permet de franchir cet axe très passant. 
La création du revêtement de la chaussée avait rendu inutili-
sable l’ancien système.

PROPRIÉTAIRE DE CHIENS :
VEILLEZ A LA SÉCURITÉ
DE VOTRE FACTEUR !

L’an dernier, 215 facteurs ont été mordus par des chiens en Au-
vergne- Rhône-Alpes. La plupart du temps, ces morsures sont im-
putables à des chiens réputés gentils, qui n’avaient jamais mordu 
auparavant. Tous les propriétaires de chiens sont donc concernés 
par ce risque, qui engage leur responsabilité pénale.
Afin de permettre à votre facteur d’effectuer sa tournée en toute 
sécurité, la Direction Exécutive Auvergne- Rhône-Alpes vous re-
mercie de veiller à la conformité de votre raccordement postal :
◗  une boîte aux lettres accessible, à l’extérieur de votre proprié-
té : il ne faut pas que le facteur ait à passer sa main par-dessus 
un portail ou un grillage
◗  une sonnette en état de marche à l’extérieur de la propriété.
Quels que soient la taille de votre chien ou son caractère, merci 
de veiller à ce qu’aucun contact ne soit possible entre lui et le 
facteur pour éviter tout accident
◗  maintenir le portail de votre habitation fermé
◗  attacher ou isoler votre chien lors de la présence du facteur 
dans votre quartier
◗  mettre en œuvre toute autre mesure utile pour assurer la sécu-
rité du facteur.

LA SÉCURITÉ
AVANT TOUT

La commune de Romagnat dispose de deux radars pré-
ventifs.
Ces radars mesurent la vitesse des véhicules et informent 
les conducteurs de leur vitesse réelle. L’objectif est d’éta-
blir par secteur des statistiques de flux de véhicules et de 
vitesse. 
Quatre tableaux vous permettent de découvrir les vi-
tesses enregistrées durant la période de février à juin 
2019 dans des zones limitées à 30 ou 50 km/h 

Vitesse Nombre de véhicules %
<	30	km/h 34366 45,62%
31	–	40	km/h 33700 44,74%
41	–	50	km/h 6795 9,02%
51	–	60	km/h 428 0,57%
61	-	70	km/h 41 0,05%
71	–	80	km/h 0 0,00%
Total 75330 100,00%

Vitesse Nombre de véhicules %
<	30	km/h 3650 3,75%
31	–	40	km/h 8861 9,10%
41	–	50	km/h 52550 53,99%
51	–	60	km/h 23805 24,46%
61	-	70	km/h 6704 6,89%
71	–	80	km/h 1765 1,81%
Total 97335 100,00%

Vitesse Nombre de véhicules %
<	30	km/h 388 2,36%
31	–	40	km/h 935 5,70%
41	–	50	km/h 7340 44,73%
51	–	60	km/h 6600 40,22%
61	-	70	km/h 1054 6,42%
71	–	80	km/h 92 0,56%
Total 16409 100,00%
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Avenue Gergovia - zone 30 - avril à mai 2019

Route d’Opme – limitation à 50 km/h - mai à juin 2019

 Avenue du Sancy à Saulzet-le-Chaud - limitation à 50 km/h - mars à avril 2019

Avenue de la République - zone 30 - février à mars 2019
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CADRE DE VIE / ENVIRONNEMENT

UN VERGER 
À CHOMONTEL

Après la vigne participative, gérée par l’association les Fessous de 
Romagnat, dans la zone Natura 2000 de Chomontel, un verger a été 
planté le 9 avril dernier.
Dix-sept arbres fruitiers de variétés locales ont été choisis en concertation 
avec le Conservatoire des Espaces Naturels, qui gère le site. 
Symboliquement, chaque arbre a un tuteur associatif ou institutionnel : les 
groupes scolaires de la commune, la Mairie, le CCAS et des associations. 
Pour cette première étape étaient concernées des associations à but 
environnemental et éducatif : Amicale Laïque, Conservatoire des 
Espaces Naturels, AMAP, les Fessous de Romagnat, les Jardiniers du 
Pays d’Auvergne, le Foyer Laïque et d’Education Populaire, la LPO, la Société d’Orchidophilie et la compagnie théâtrale 
« les têtes en l’air ». 
A l’automne prochain, une deuxième cession de plantation se déroulera sur la même parcelle toujours avec d’autres 
associations romagnatoises (humanitaires, aide à la recherche médicale, sportives et musicales).

ECOPÂTURAGE

La commune de Romagnat, 
signataire de la charte d’entretien 
des espaces publics, persiste dans 
son engagement de réduction des 
pesticides. L’écopâturage s’inscrit 
dans cette démarche citoyenne 
respectant au mieux la nature et les 
hommes tout en améliorant le cadre 
de vie et le bien-être.
Pour la cinquième année, ce sont les ânes et les moutons qui entretiennent les abord des 
terrains de sport.

JARDINS FAMILIAUX

Depuis l’attribution en mars 2018 des 
10 parcelles, les familles ont pu profiter 
pour la deuxième saison de cet espace 
en plein air pour entretenir leur lopin de 
terre, échanger et partager, avec leurs 
voisins jardiniers, récoltes et conseils.
En cet été chaud et sec, les jardins 
familiaux ont été aussi un lieu de détente 
et de repos.

1 ARBRE COUPÉ = 2 PLANTÉS

L’équipe municipale et l’ensemble des Romagnatois sont très attachés à la 
trame verte qui caractérise notre ville. 
Pourtant, un arbre peut être malade, présenter un danger ou occasionner 
une gêne : la ville de Romagnat a décidé de remplacer systématiquement 
les arbres coupés afin de ne pas perdre en qualité de patrimoine arboré.
Pour un arbre coupé, 2 seront plantés. Une campagne de plantation sera 
lancée à l’automne.
Par cette action, le but est de développer le patrimoine végétal de notre 
ville.

SÉCURITÉ

BILAN DE LA GENDARMERIE
DE ROMAGNAT

Le bilan 2018 de la communauté de brigade de 
la gendarmerie de Romagnat a été présenté aux 
élus le 11 avril  2019 à la mairie. 
Fortes de 21 militaires, les brigades de Romagnat 
et de Saint-Amant-Tallende ont en charge une po-
pulation de 24 691 habitants, répartie dans 12 
communes et s’étalant de Romagnat à Olloix. Les 
élus ont pu constater que la délinquance générale 
sur l’ensemble du secteur de la communauté de 
brigade est en baisse avec 560 faits pour 2018 
contre 638 faits en 2017.
A Romagnat, les dégradations de biens sont en baisse de – 34 %, et les cambriolages diminuent avec 32 faits recensés 
en 2018 contre 63 en 2017 soit environ – 49 %. Enfin, les atteintes volontaires aux personnes sont également en dimi-
nution de 37 % avec 15 faits en 2018 contre 24 en 2017.
Les accidents de circulation sur le secteur de la communauté ont diminué de moitié (7 contre 14). Le nombre d’accidents 
mortels est malheureusement stable avec 2 accidents recensés sur la N2089 à Saulzet et Saint Genès-Champanelle. Le 
nombre de blessés de la route est en forte diminution avec – 50 %. La lutte contre la délinquance routière s’amplifie avec 
des contrôles réguliers en matière de dépistages de l’imprégnation alcoolique, de stupéfiants et de vitesse.

PARTICIPATION
CITOYENNE

Dans le cadre du renforcement des liens entre la po-
pulation et la gendarmerie, le dispositif participation 
citoyenne a pour vocation d’amplifier l’efficacité de la 
prévention de la délinquance.
Ainsi, le développement de la culture de la prévention de 
la délinquance, par le rapprochement de la population 
avec les forces de sécurité de l’Etat, a pour conséquence 
d’améliorer l’efficacité des futures interventions et de 
permettre l’élucidation rapide des infractions. Les infor-
mations transmises à la gendarmerie par les habitants 
sont primordiales au fonctionnement de ce dispositif.
Ce dispositif totalement gratuit est le seul à impliquer 
les forces de sécurité de l’Etat. A ne pas confondre avec 
d’autres dispositifs mis en place par des sociétés privées 
qui proposent des prestations payantes aux municipa-
lités, consistant en la mise en place d’une signalétique 
particulière.

FRAUDE
BANCAIRE

Afin de lutter contre la fraude bancaire, le centre de lutte 
contre les criminalités numériques de la gendarmerie na-
tionale a mis en place un dispositif permettant aux vic-
times d’escroqueries à la carte bancaire de signaler en 
ligne la fraude dont elles ont été victimes.
Perceval permet de faciliter :
◗  vos démarches en cas de vol des données de votre 
carte
◗  le remboursement des sommes dérobées
◗  la lutte contre les auteurs de ces infractions bancaires. 

Pour p lus d’ informat ions :
h t t p s : / / w w w. s e r v i c e - p u b l i c . f r / p a r t i c u l i e r s / v o s -
droits/F31324
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CULTURE CULTURE

SAISON CULTURELLE :
LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS

Cette année,  la  sa ison cu l ture l le  fête ses d ix ans… 
Spectac le  pour pet i ts  et  grands,  exposit ions…la 
saison débute le  31 août avec le  p ique-nique b lues, 
une sér ie  de concerts  gratu its .

PIQUE-NIQUE BLUES / Tout public / gratuit

SAMEDI 31 AOÛT 2019 à part i r  de16 h
Parc  de la  Mair ie  (Salle André-Raynoird en cas de 
météo défavorable)
Hoffmann Blues 
Jim et Will : ces deux jeunes musiciens clermontois 
jouaient déjà ensemble dans les bacs à sable. Leur 
passion, c’est la musique, c’est le blues ! Ils donnent tout. 
Il a un bel avenir ce duo…
Tomek Dziano
Tomek a acquis son expérience et a croisé la route de 
grands noms du blues parmi lesquels Magic Slim, John 
Primer, Jean-Jacques Milteau. Guitariste et chanteur 
reconnu, il met son talent au profit de reprises ou encore 
de compositions aux sonorités jazzy, soul, ou funky.
Phi l ippe Menard 
Quand on pense homme orchestre, on pense Philippe 
Ménard. Vents (voix, harmonica), cordes (guitare 
électrique, guitare acoustique, mandoline parfois), 
percussions, il parcourt la France et l’Europe depuis plus 
de 20 ans pour proposer sa musique à la fois blues et 
rock.
Skokiaan Brass Band
Le Skokiaan Brass Band joue les musiques nées dans 
le creuset métissé de la mythique Nouvelle-Orléans et 
s’inspire du son cuivré et de la créativité bouillonnante 
des brass bands de Big Easy. Ce groupe saura réveiller 
le danseur qui sommeille en vous !

EFFERVESCENCES visite les journées européennes du 
patrimoine/ Tout public / gratuit
Programme détaillé disponible en mairie ou sur 
www ville-romagnat.fr.

LES 20,21 ET 22 SEPTEMBRE 2019 DANS TOUTE LA 
MÉTROPOLE CLERMONTOISE
Pour cette 36e édition des Journées Européennes du 
Patrimoine, les 21 communes de Clermont Auvergne 
Métropole s’unissent pour valoriser les liens qui tissent 
notre territoire : plus de 150 visites, conférences, concerts, 
balades, spectacles et banquets explorent les spécificités 
de notre héritage commun.

BALADES DANS LA VALLÉE DE L’ARTIÈRE
AVEC LE COLLECTIF PIXEL 13
LES 21 ET 22 SEPTEMBRE DE 10 H À 15 H / 16 H   
Une odyssée locale questionne notre rapport à la nature, 
le lien entre la ville et ses lisières. Trois parcours audio-
guidés et trois récits aux frontières de l’imaginaire, 
qui donnent la parole aux habitants et interrogent le 
quotidien périurbain.

ROMAGNAT, PUY DE CHOMONTEL,
VERS LA TONNE DU ZONZON
LE 21 SEPTEMBRE DE 14 H À 17 H 
◗  accueil et présentation du projet de vigne participative 
par l’association Les Fessous de Romagnat
◗  lecture de paysage et informations concernant la 
gestion de la zone Natura 2000 avec le Conservatoire 
des Espaces et Paysages d’Auvergne
◗  découverte des oiseaux du site et des migrateurs 
d’automne avec le groupe local de la LPO
◗  concerts avec l’Association des Musiciens Amateurs de 
la Région de Clermont-Ferrand et l’ensemble des trompes 
de chasse L’Echo des caves
◗  démonstrations des ateliers céramique et vannerie du 
FLEP de Romagnat.

Théâtre / à partir de 
douze ans
« UNE CHAMBRE 
EN ATTENDANT » - 
Compagnie Nosferatu 
dans le cadre du Festival 
Les Automnales
DIMANCHE 20 OCTOBRE 
à 17 h 30
Salle André-Raynoird
Un père attend dans un 
hôtel, en Turquie, son fils 
parti pour la Syrie. La rencontre qu’il va faire avec la 
femme de ménage kurde qui vient chaque matin nettoyer 
la chambre va changer son avenir. 

Théâtre / à partir de douze ans / gratuit
« Amaro Drom »  - collectif de l’Atre dans le cadre du 
Festival Itinérances Tsiganes
JEUDI 28 NOVEMBRE à 20 h 30 
Salle André-Raynoird
Un spectacle autour de la question de l’égalité chez les 
Voyageuses et Voyageurs : égalité d’accès aux droits, 
égalité entre familles, égalité dans la différence. 

Théâtre / à partir de douze ans 
« HUIS-CLOS »  de Jean Paul Sartre - Atelier Bule
SAMEDI 30 NOVEMBRE à 20 h 30 
Salle André-Raynoird
Trois personnages se retrouvent en enfer. Ils sont donc 
morts. Comme ils le découvriront bien vite, pas de torture 
physique dans cet enfer. Le rôle de chacun sera d’être le 
bourreau des deux autres. 

Théâtre / à partir de douze ans 
« LA VIE SEXUELLE DES MOLLUSQUES »  de Jean-Claude 
Grumberg - Atelier Théâtral Riomois
MERCREDI 4 DÉCEMBRE à 20 h 30 
Salle André-Raynoird
Vaudeville contemporain dont les personnages sont 
quasiment des bêtes de laboratoire... Les histoires de 
couples sont légions et tout le monde trompe tout le monde 
et ceci quels que soient le lieu ou les circonstances… 

Marionnettes à fils et sans parole/ à partir de 3 
ans
« L’ÉVADÉE »  - Teatro Golondrino
DIMANCHE 15 DECEMBRE à 16 h
Salle André-Raynoird
« L’évadée » est l’histoire d’un chat gardien d’un coffre. 

Son rôle : que rien ne s’en échappe.  C’est alors et 
contre toute attente qu’un être des plus improbables 
tente l’échappée. Cette fable sans paroles est portée par 
un langage universel parlant de liberté, d’amour et de 
poésie. 

EXPOSITIONS
À LA GALERIE DU PARC
◗  Association Romagnatoise des artistes locaux 
« Salon d’automne »
DU 15 AU 29 SEPTEMBRE
◗  Françoise Barbarin 
« Aquarel les et  paste ls  » 
DU 7 AU 13 OCTOBRE
◗  Gilles Ducheix 
Photographies « du monde ent ier  » 
DU 4 AU 23 NOVEMBRE
◗  FLEP 
« Exposit ion peinture sur  so ie » 
DU 2 AU 14 DECEMBRE
◗  Exposition Collective/ Gravure, dessin, 
photographie, sculpture…
« Nature de l ’art  » 
DU 16 AU 22 DÉCEMBRE 
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EXPOSITIONS – GALERIE DU PARC

EXPOSITION ARAL – «  Salon d’ Automne » du 15 au 29 Septembre 2019
Association Romagnatoise des Artistes Locaux 

Nicole ARNAUD « peinture à l’huile et à l’aquarelle » 
Danièle LELOUARD « peinture techniques mixtes et sculpture »
Pierre VOLET « pastel »

GILLES DUCHEIX – «  Du monde entier » du 4 au 23 Novembre 2019
Photographies 

EXPOSITION PENTURE SUR SOIE / FLEP 
du 2 au 14 Décembre 2019 

EXPOSITION COLLECTIVE –  « Nature de l’ Art »
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MOMENTS FORTS MOMENTS FORTS

    MOMENTS FORTS

Mercredi  27 mars
CÉRÉMONIE DE CITOYENNETÉ

Samedi  30 mars
SPECTACLE DES RÊVES DANS LE SABLE

Vendredi  5 avr i l
INAUGURATION

DU CLUB-HOUSE
DE TENNIS

Mardi  9 avr i l
PLANTATION
D’UN VERGER À CHOMONTEL

Samedi  13 avr i l
SPECTACLE

A PLATES COUTURES

 Jeudi  16 mai
RÉCEPTION 

DE L’ÉQUIPE 
DE RUGBY 
MASCULIN

Jeudi  23 mai
SORTIE ORCHIDÉES

Dimanche 26 mai
CONCERT DE L’ORCHESTRE DES DÔMES

Du 5 au 12 ju in
EXPOSITION 
CÉRAMIQUE,
MODELAGE
ET ARTS
PLASTIQUES 
(CENTRE SOCIAL)

Du 14 au 18 mai  2019
EXPOSITION DES ARTS 

CRÉATIFS (CENTRE SOCIAL)

Vendredi  5 avr i l
VERNISSAGE

DE
L’EXPOSITION 

DE L’ARAL

Mardi  25 ju in
REMISE DES DICTIONNAIRES
AUX FUTURS ÉLÈVES DE 6E
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Samedi  13 ju i l let 
RETRAITE AUX 
FLAMBEAUX ET 
FEU D’ARTIFICE

LES MERCREDIS
AU PARC

EN JUILLET

Lundi  1er ju i l let
RÉUNION DE PRÉVENTION AVEC LA
GENDARMERIE POUR LUTTER CONTRE
LES CAMBRIOLAGES

Mercredi  17 ju i l let
UN ÉTÉ AU CINÉ

PETIT PATRIMOINE

LE RECENSER, C’EST BIEN…,
L’ENTRETENIR C’EST MIEUX

Le petit patrimoine de la commune a tou-
jours été entretenu et répertorié.
Son récent recensement illustré donne une 
image précise de son état ce qui permet 
de définir les priorités, d’envisager des 
travaux et un éventuel recours à des entre-
prises spécialisées.
Les services de la mairie assurent un entre-
tien régulier mais partiel dans la mesure 
de leurs possibilités. Récemment, ils sont 
intervenus pour :
◗  le nettoyage de croix (croix Saint-Jean)
◗  le suivi de l’entretien de lavoir (nettoyage 
du lavoir de Chomontel)
◗  la remise en place de la croix du jardin 
public de Saulzet-le-Chaud, qui a été van-
dalisée.
Quant au recours à une entreprise spécia-
lisée, il peut s’avérer nécessaire pour faire 
un état des lieux très précis et programmer 
une intervention. 
Ce fut le cas pour la fontaine de l’avenue 
de la République et celle de la rue des 
Granges, qui ont été nettoyées.
Le plus gros travail concerna la fontaine 
de l’Allait, la plus endommagée, dont le 
lavoir n’a pu pas être restauré et a été re-
tiré. Un banc en pierre de Volvic a été ins-
tallé à sa place. Elle nécessitera d’autres 
interventions.

À gauche 
la croix de Saulzet-le-Chaux

Ci-dessus 
la fontaine de l’avenue

de la République
Ci-dessous 

la fontaine de l’Allait



40
Bullet in municipal No101 / Août 2019

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES

PLAN LOCAL D’URBANISME
INTERCOMMUNAL (PLUI) 

Depuis le 1er janvier 2018, les 21 communes du territoire 
métropolitain ont transféré la compétence liée à la 
planification urbaine à Clermont Auvergne Métropole.
Dans ce contexte, l’élaboration d’un Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) a été prescrite le 4 
mai 2018 afin de mener une réflexion collective sur le 
devenir du territoire métropolitain d’ici à l’horizon 2035.
A terme, le PLUi remplacera les PLU des 21 communes.
Le Plan Local d’urbanisme de Clermont Auvergne 
Métropole s’articule autour :
◗  d’un document stratégique répondant aux objectifs 
suivants :

• accueil de nouveaux habitants
• emploi
• protection des milieux naturels et agricoles
• amélioration du cadre de vie des habitants
• développement urbain respectueux de l’environnement 
face aux défis du changement climatique...

◗  d’un document réglementaire définissant les règles que 
devront respecter les constructions sur le territoire. Le 
PLU de la Métropole se substituera aux PLU de chaque 
commune.
QUATRE GRANDES ÉTAPES
2018-2019 :
◗  établissement du diagnostic qui est le reflet actuel 
du territoire (activités économiques, formes urbaines, 
habitat, paysages, environnement…)
A partir de 2020 :
◗  mise au point d’un Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) définissant à l’horizon 
2035 les objectifs territorialisés du projet métropolitain.
◗  traduction des orientations du PADD dans un plan de 
zonage et un règlement applicables aux autorisations 
d’urbanisme (notamment les permis de construire).
◗  enquête publique et approbation.
Tout au long du processus d’élaboration de ce document 
(et jusqu’à l’arrêt de projet), il est mis à disposition du 
public différents moyens de participation :
◗  un registre avec documents au siège de la Métropole et 
dans chaque commune pouvant recueillir les remarques 
et propositions 
◗  envoi d’un courrier électronique à la Métropole: plui@
clermontmetropole.eu
◗  envoi d’un courrier à Clermont Auvergne Métropole 64/66 
avenue de l’Union Soviétique 63007 Clermont-Ferrand 
◗  consultation du site internet de Clermont Auvergne 
Métropole 

◗  participation aux réunions publiques organisées à 
chaque grande étape de la démarche. Une présentation 
en réunions publiques de l’étape diagnostic s’est déroulée 
les 25, 26 et 27 juin 2019 à Cournon d’Auvergne, Royat 
et Clermont-Ferrand.

Une exposit ion sera présentée en mair ie  de 
Romagnat du 14 octobre au 3 novembre 2019.
En savoir  p lus :  www.c lermontmétropole.eu

PROXIM’CITÉ

NETTOIEMENT,ENCOMBRANTS, 
ESPACES VERTS,DÉGRADATIONS DE VOIRIE,
TRAVAUX,EAU ET ASSAINISSEMENT,
ÉCLAIRAGE,SIGNALISATION,INCIVILITÉS, 
AUTRES.

VOUS CONSTATEZ UNE ANOMALIE SUR L’ESPACE PUBLIC ? 

• REMPLISSEZ LE FORMULAIRE SUR HTTP://PROXIMCITE.CLERMONTMETROPOLE.EU
• ADRESSEZ-VOUS AUX SERVICES ACCUEIL DES 21 COMMUNES DE LA MÉTROPOLE

APPELEZ AU

OU

DITES-LE-NOUS !

PROXIM’CITÉ

DE NOTRE CADRE DE VIE
TOUS ACTEURS 
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ADMR 

L’ADMR a tenu son assemblée générale le 4 juin devant 
une assistance importante et en présence de Laurent 
Brunmurol, Maire de Romagnat, Eléonore Szczepaniak, 
conseillère départementale, Jean Bernard, président fé-
déral et Daniel Pitelet, directeur fédéral.

Après avoir remercié les personnes présentes, Jean Ma-
lacan a soumis à l’Assemblée le rapport moral et d’orien-
tation, dans lequel il remercie tout particulièrement le 
personnel administratif et d’intervention à domicile 
pour la qualité du travail accompli, qui a permis, toute 
l’année, de répondre aux demandes des usagers. Des 
remplacements ont été nécessaires, ils s’accompagnent 
souvent de quelques perturbations, mais c’est, hélas, la 
contrepartie du maintien du service. Pour l’année 2019, 
l’ADMR poursuivra son engagement au profit de toutes 
celles et tous ceux qui le souhaitent dans la commune, 
avec la même motivation et le même souci de répondre 
au mieux à l’ensemble des besoins exprimés en valori-
sant sa vocation sociale, qui demeure un élément de la 
politique sociale de la commune. A cet effet, une conven-
tion de partenariat a été signée avec le CCAS le 1er avril 
2019. Elle définit les modalités de collaboration entre les 
deux organismes. De même, l’ADMR s’est engagée, par 
convention, dans le projet, en cours de finalisation, de la 
maison de l’Autonomie.

Sur le plan financier, l’exercice se termine avec un excé-
dent de 514,30 E. La modestie de ce chiffre ainsi que les 
perspectives de dépenses salariales croissantes ou nou-
velles ont conduit le Conseil d’Administration à décider 
une majoration de 0.50 € par heure de Gestion Directe, 
à compter du 1er juillet, ce qui porte le tarif d’intervention 
à 19,50 €, 20,50 € et 16,50 € pour les personnes ré-
pondant à certaines conditions de ressources.

Le rapport d’activité présenté par Jean Paul Quetel fait 
ressortir une augmentation de l’activité de 4,50 % ainsi 
que du nombre d’usagers. Plus des 4/5e d’entre eux ont 
dépassé 70 ans. Cette situation met en évidence la vo-
cation première de l’Association qui se veut un maillon 
dans la chaîne du maintien à domicile.
L’analyse du questionnaire de satisfaction adressé aux 
seuls nouveaux usagers montre, comme les années pré-
cédentes, un taux élevé de satisfaction (supérieur à 90 %) 
pour la totalité des prestations. C’est un encouragement 
à poursuivre et perfectionner encore la qualité des pres-
tations.

Pour terminer, Mme Szczepaniak rappelle le rôle du 
Conseil Départemental notamment au regard de l’APA et 
M. Bernard donne un éclairage fédéral à l’action locale.
Enfin, M. Brunmurol, après avoir félicité tant les béné-
voles que le personnel, renouvelle son soutien à l’asso-
ciation dont il souligne le rôle éminent à l’égard du main-
tien à domicile.

Après avoir remercié tous les intervenants, particulière-
ment M. Brunmurol pour son soutien précieux et indis-
pensable, M. Malacan lève la séance et invite les par-
ticipants à se retrouver autour du buffet préparé à leur 
intention.

L’ÉCHO DES ASSOCIATIONS

PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL
La date l imite de remise des contr ibut ions pour le  bul let in  N° 102 (parut ion en janvier  2020) 

est  f ixée au 8 novembre 2019. Merc i  de transmettre séparément  art i c les  et  photos, 
sans mise en page,  au service communicat ion :  service-com@ville-romagnat.fr



GYMNASTIQUE (Adultes H/F)
(Stretching, steps, etc …)
Rens : Maryline VIDAL
Tél  :  06 73 79 29 34

Les mercredis
de 18 h 15 à 19 h 15

A « la Maison pour Tous »
Avec Sylviane

1ère séance d’inscription
Mercredi 11 septembre

A 18 h 15
Cotisation annuelle : 75 €

YOGA  (Adultes H/F)
Rens : Catherine MERTZ

Tél  :  04 73 92 39 34

Les mardis  (2 séances)
De 17 h 30 à 19 h

et  de 19 h à 20 h 30
A la Maison pour Tous Avec Brigitte

1ère séance d’inscription
Mardi 18 septembre

Cotisation annuelle de base
110 € (1ère séance pour essai gratuit)

LES PETITS M’OPME
APRÈS-MIDI RÉCRÉATIVES

(Enfants de 2 à 6 ans)
Rens : Maryline VIDAL
Tél : 06 73 79 29 34

Les mercredis
de 16 h à 17 h

A « la Maison pour Tous »

1ère séance inscription
Mercredi 11 septembre à 17 h

Cotisation annuelle : 15 €

APRÈS-MIDI JEUX (Adultes : H/F)
Rens : Yvette MAZAL
Tél  :  04 73 87 50 28

Les jeudis
de 14 h à 20 h

A la cantine de l’ancienne école
1ère séance

Jeudi 19 septembre

ATELIERS « BIEN-ÊTRE AU NATUREL »
Fabrication produits d’entretien

et de soins
Rens : Catherine MERTZ

Tél  :  04 73 92 39 34

1er mercredi/mois
17 h 45 à 20 h 15

A la cantine de l’ancienne école
Avec Fabienne

1ère séance :
Date à définir
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FOYER RURAL
D’OPME                                           

ATELIER ARTS PLASTIQUES
Pendant les vacances de 
Pâques, un atelier d’arts 
plastiques a été proposé aux 
enfants. Ils ont pu découvrir 
comment dessiner le corps humain en mouvement (proportions, 
positions du corps), en utilisant : mine de plomb, fusain, aquarelle etc…
Les enfants ont beaucoup apprécié cet atelier, encadré par Martine Leca-
lonnec.

VOYAGE
La destination du voyage du Foyer cette année était Sainte-Enimie dans 
les gorges du Tarn. Nous avons fait un détour pour aller découvrir un parc 
atypique Utopix !

ACTIVITÉS PROPOSÉES EN 2019/2020
La pratique des activités est ouverte à tous les adhérents à jour de leur coti-
sation annuelle de base : adulte : 10 euros et enfant : 5 euros.

Mail  :  f ropme63@gmai l . com
Foyer Rural  Opme
Blog :  www.opme63foyer rura l . canalb log.com

ARAL                                           

SALON D’AUTOMNE 2019 

Trois peintres de l’Association Romagna-
toise des Artistes Locaux vous présen-
teront leurs œuvres dans la Galerie du 
Parc de la Mairie de Romagnat.
◗  Nicole ARNAUD « peinture à l’huile et 
à l’aquarelle »
◗  Danièle LELOUARD « peinture tech-
niques mixtes et sculpture »
◗  Pierre VOLET « pastel »                                                             
Exposit ion du 15 au 29 septembre 2019 
Tous les jours de 14 h 30 à 18 h 30

L’ÉCHO DES ASSOCIATIONS

FLEP 

Le FLEP ne cesse de bouger et de se renouveler. Voici en 
quelques lignes beaucoup d’informations : retour sur une 
année écoulée et projets pour celle qui s’annonce. 
◗  assemblée générale du mercredi 30 janvier 2019 : 
bonne santé structurelle de l’association 
◗  renouvellement d’équipes d’encadrement et proposi-
tion de nouvelles activités : le nombre d’adhérents atteint 
1250 personnes 
◗  communication et bouche à oreille : rayonnement 
au-delà des limites de la commune 
◗  fin des rencontres de théâtre enfants (25 ans d’exis-
tence) : création du Spectacle Des Arts Vivants du Flep. 

RETOUR PLUS DETAILLÉ
SUR LES POINTS FORTS DE L’ANNÉE.
Le carnaval, le 6 avril 2019, sur le thème des Super Héros 
a remporté un petit succès pour la joie des enfants, malgré 
une météo peu clémente. 
Le nouveau Spectacle Des Arts Vivants du FLEP, impulsé 
par la motivation des responsables et intervenants, en ges-
tation depuis le mois d’octobre 2018, a vu cohabiter bon 
nombre de disciplines artistiques présentes au FLEP. Pas 
moins de 15 activités ont occupé la scène trois jours durant : 
accordéon, piano, synthé, anglais sur scène, bachata, 
choeur de femmes et d’enfants, coaching vocal, chorale, 
cirque, comédie musicale, country, danse, moderne jazz, 
guitare, musiques actuelles, théâtre, théâtre d’impro. Loin 
d’être parfaite, cette initiative sera reconduite en 2020 les 
5, 6 et 7 juin : prenez vos agendas et notez-la dès à pré-
sent. 

D’autres activités, comme la randonnée, la vannerie et 
la céramique dispensent toujours des cours très suivis. La 
motivation et l’entêtement d’une poignée de collégiens, 
soutenus par quelques adultes ont permis de poursuivre 
la découverte de l’anglais sur scène. La découverte d’ac-
tivités par le biais d’un stage sur une journée ou une 
demi-journée remporte un vif succès. Surveillez les af-
fichages et les panneaux lumineux pour la nouvelle sai-
son, des choses inattendues pourront être proposées. 
Les expositions sur un long week-end ou une semaine 
pour faire découvrir les créations et réalisations de nos 
adhérents sont aussi très appréciées : n’hésitez pas à 
vous promener du côté de la Galerie du Parc pour voir 
les œuvres de nos adhérents. 
Comme chaque année, nous avons terminé notre saison 

par la traditionnelle fête du FLEP le 22 juin 
2019 : démonstration de judo et remise de 
diplômes aux judokas. Félicitations à nos 
adhérents qui se sont illustrés : Laurine Ortu, 
championne de France en Yoseikan Budo ; 
les garçons ne sont pas en reste : Stéphane 
Roux atteint le grade ceinture noire 1er dan, 
ainsi que Willy Vissac. Pour William Arnold, 
c’est une ceinture noire 2ème dan. En judo, 
Alban Lachaud obtient la ceinture marron. 
Timéo Capel, Alexis Pereira et Eva Pereira la 
ceinture bleue, Noah Soubrier la verte, Tom 
Monnet et Titouan Gateau la verte-orange et 
Marina Chaput la orange. Nous apprécions 

grâce à ces résultats, la qualité d’enseignement de nos 
professeurs Armand Hounsou et Nicolas Le Gallic. 
Dans la catégorie danse, la formation menée par nos 
professeurs de danse, Marine Ducloux et Stéphanie Ju-
lien, se hisse à la deuxième place du concours natio-
nal de danse à Valenciennes. Nous félicitons toutes les 
jeunes filles de cet ensemble chorégraphique.
Et pour terminer voici quelques dates importantes à rete-
nir pour entamer la nouvelle année : 
◗  Dernière quinzaine d’août : distribution de la nouvelle 
plaquette dans vos boîtes aux lettres 
◗  Première semaine de septembre : inscriptions au FLEP 
◗  Samedi 7 septembre 2019 : forum des associations 
salle André-Raynoird 
◗  Rappel  des coordonnées du FLEP :  Té l .  04 73 62 67 83 
Mai l  :  f lep.romagnat@gmai l . com 
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ÉVEIL
ROMAGNATOIS 

ORCHESTRE D’HARMONIE
DE L’ÉVEIL ROMAGNATOIS (OHER)
Cet orchestre, créé par Christian Ledieu, 
prend naissance en 2006 au sein de 
l’école de musique afin de permettre aux 
jeunes élèves d’instruments d’harmonie 
(flûte traversière, clarinette, saxophone, 
trombone, bugle, trompette et cor d’har-
monie) d’avoir une pratique collective. De sa création 
jusqu’à la fin de l’année 2018, il s’appellera « Orchestre 
d’Harmonie Ecole »
A partir de 2019, suite à son évolution et son fonctionne-
ment, il devient une entité à part entière de l’Éveil Roma-
gnatois et le quatrième orchestre de l’association sous le 
nom d’« Orchestre d’Harmonie de l’Éveil Romagnatois » 
(OHER).
Cet orchestre participe à la vie culturelle de la commune 
sous forme de concerts en salle (Sainte Cécile, concert 
de Printemps), mais également en plein air… quand la 
météo le permet (fête de la musique).
A noter que pour la première fois de son histoire, l’OHER 
a joué « hors les murs » le 5 avril 2019 à Châtel-Guyon. 
Il est composé aujourd’hui de 47 musiciens et est dirigé 
par Olivier Paulon.

Prochain rendez-vous : le vendredi 22 novembre à 
20 h 30 salle André-Raynoird pour notre concert de 
Sainte Cécile, avec la participation de l’Orchestre d’Har-
monie de Châtel-Guyon,

LA BATTERIE FANFARE :  CONCOURS D’ANNONAY
Le week-end du 26 mai, la BF d’Annonay, en Ardèche, 
organisait un festival de musique «Festi’Cuivres» ainsi 
qu’un concours inter-régional CFBF, fédération à laquelle 
est affiliée l’ER.
Notre Batterie Fanfare qui n’avait pas concouru depuis 
2011 a profité de l’événement pour s’aligner en hon-
neur, la plus haute division amateur.
Après 20 minutes de programme comprenant une pièce 
extrêmement difficile « L’Eveil du Chalut » de J.J. Caplier 
ou encore « Transsibérien » de J. Varin, mais aussi deux 
arrangements de notre chef de musique Cédric Manenc, 

CARACYCLE 
DU PUY GIROUX 

Une très belle saison printemps/été 2019 
pour le caracycle du Puy Giroux. Huit à 
douze enfants à vélo et toujours avec le 
même enthousiasme malgré la météo par-
fois incertaine. Cette année, nous avons 
un peu manqué de bénévoles, n’hésitez 
pas à contacter l’association si vous sou-
haitez pédaler, même occasionnellement.
caracyc ledupuygiroux@gmai l . com

AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS 

Le 11 mai 2019 a eu lieu une après-midi d’initiation aux gestes qui sauvent, dispensée 
par deux sapeurs-pompiers du centre d’intervention de Romagnat.

Au programme de cette après-midi : les numéros utiles, que dire aux secours au télé-
phone mais aussi un certain nombre de gestes qui permettent 
d’éviter le pire ou de sauver des vies.
Une autre initiation sera prévue au cours du mois d’octobre tou-
jours à Romagnat. Si vous souhaitez y participer ou obtenir des 
renseignements, vous pouvez prendre contact avec eux en en-
voyant un mail à l’adresse suivante :
amica le.spv63romagnat@gmai l . com
Et n’oubliez pas, vous êtes le premier maillon de la chaîne des 
secours.

« Stark » et « Cowboy Bebop », le verdict tombe...
Le jury concède un 16/20 à l’ER soit un 1er prix.
Bravo à tous les musiciens, au chef de musique et son 
adjoint Cédric Lihard. Félicitations à tous nos jeunes mu-
siciens pour qui c’était leur premier concours.
Les années passent et l’ER reste au top !

LA BATTERIE FANFARE À SALLES
Durant le week-end de Pentecôte, l’ER a profité du jume-
lage entre les villes de Romagnat et de Salles en Gironde 
pour une sortie détente en musique.
Cet événement a été organisé conjointement avec le co-

mité de jumelage de Romagnat (représenté par M. Alain 
Jammes) et celui de Salles.
Dès l’arrivée à Salles, les musiciens ont fait une aubade 
sur la place principale pendant le marché avant d’être 
reçus par le Comité de jumelage et le Maire pour un pot 
de bienvenue. Ce fut le seul moment musical du week-

end tant les à-côtés ont été nombreux : 
visite de Lège-Cap-Ferret, la dune du 
Pilat, ou encore la Teste-de-Buch pour 
une dégustation d’huîtres. Sans oublier 
une halte au retour à St-Emilion où cer-
tains ont pu découvrir la cité médiévale 
pendant que d’autres déambulaient au 
milieu des chais d’un grand cru local.
Un excellent week-end de cohésion et de 
convivialité.

INSCRIPTION ÉCOLE DE MUSIQUE :
Nous vous rappelons que les inscriptions à l’école de 
Musique de l’Eveil Romagnatois sont les 3, 4 et 5 sep-
tembre de 17 h à 20 h, salle de l’Eveil romagnatois,7 bis 
avenue des Pérouses.
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EREA
DE LATTRE DE TASSIGNY 

VOYAGE À MORZINE  
Le mercredi 20 mars 2019, une vingtaine de licenciés de l’association 
sportive du LEA de Lattre de Tassigny, accompagnée de trois profes-
seurs, a découvert la station alpine de ski de Morzine, sous un beau 
soleil.
Invités par la Région Auvergne-Rhône-Alpes qui a affrété un bus, les 
élèves ont participé à des ateliers autour du sport adapté. Initiation 
au basket fauteuil, escrime-fauteuil, ski de descente en fauteuil ainsi qu’au hockey-luge et tir laser. Ces activités étaient 
organisées par la fédération Handisport et l’UNSS.
Un téléphérique a conduit les jeunes au sommet du Pléney pour un déjeuner à 1505 mètres d’altitude. La descente dans 
la station était assurée en paraski. Enfin, ils ont pu assister à une manche de la finale de Coupe du Monde de slalom de 
ski handisport.
Les élèves gardent un souvenir heureux et ému de cette journée, riche en expériences humaines.

PROJET CULTUREL ARCHITECTURE ET PATRIMOINE
Les élèves de la classe de CAP Carreleur-Mosaïste encadrés par 
leur enseignant, Sébastien Diogon-Delort, ont accueilli l’archi-
tecte, Chloé Mariey, dans le cadre d’un projet dédié à l’archi-
tecture.
Ce projet a bénéficié du soutien du Conseil Régional Au-
vergne-Rhône-Alpes. Il a permis aux élèves de visiter l’Hôtel de 
Région, la Maison de l’Habitat et l’Ecole d’architecture dans 
l’objectif de les initier à la construction de bâtiments HQE (haute 
qualité environnementale).
Guidés par l’architecte, les jeunes ont ensuite réalisé deux ma-
quettes. Elles représentent deux projets : la réhabilitation de 
l’atelier et la construction nouvelle de l’atelier Carrelage-Mo-
saïque, conformes aux normes de l’éco-construction.

L’EREA DE LATTRE DE TASSIGNY
ASSOCIÉ À L’ÉVÉNEMENT « CŒUR DE VILLE »
NATURE ET JARDIN
Des jeunes de la section CAP Jardinier-Paysagiste ont 
participé à la manifestation Nature et Jardin, orga-
nisée par l’association des commerçants « Cœur de 
ville » de Clermont-Ferrand, les 24 et 25 mai 2019. 
Encadrés par leurs enseignants, Roselyne Monnet, 
Ariane Blaise et Pauline Trivis, les élèves ont installé 
un salon de jardin qu’ils ont végétalisé.
Cette exposition a permis de présenter le savoir-faire 
des jeunes dans le domaine de l’aménagement pay-
sager. L’utilisation de matériaux recyclés pour la 
construction du mobilier a favorisé la sensibilisation aux comportements éco-responsables. L’originalité de cette initiative 
a été saluée par l’ensemble des partenaires et par les passants.

ÉCLAIREUSES ET
ÉCLAIREURS DE FRANCE 

QUE D’AVENTURES AVEC LE GROUPE DE ROMAGNAT
Point d’orgue d’une année de scoutisme, les enfants, adolescents 
et responsables du Groupe de Romagnat sont partis en juillet 
dernier pour leur traditionnel camp d’été.
Cette fois-ci, direction l’Aveyron avec les groupes du Puy-en-
Velay et de Marseille. Dans un cadre féérique, à 2 minutes du 
Tarn, ils ont monté leurs tentes. Après un temps d’installation où 
chacun met la main à la pâte pour construire tables et bancs, 
coin cuisine et autre froissartage, les lutins et les louveteaux dé-
couvrent la fiction qui rythmera tout leur séjour tandis que les 
éclés, plus grands, préparent leur« Explo » : projet d’équipage 
construit autour d’une thématique décidée en conseil (aide à un 
un paysan, chantier solidaire...). Un camp, ce sont aussi des 
jeux, des veillées, un concours de cuisine, la découverte de la 
région au travers du « camp volant ».
Les semaines passent donc très vite et chacun rentre chez lui 
grandi, des chants et des souvenirs plein la tête et surtout prêt à 
repartir.
Mais les éclés à Romagnat c’est toute l’année, avec des jeux et 
des projets.
Un scoutisme laïque, c’est la vie en petits groupes qui créent, 
s’amusent et construisent ensemble des projets, c’est la vie en 
pleine nature, dans le respect de l’environnement et des autres.
Être « Eclés », c’est être acteur d’un mouvement de jeunes ci-
toyens, solidaires et ouverts sur le monde.
Le groupe de Romagnat se réunit toute l’année pour organiser 
des activités variées plusieurs fois par mois. Nous accueillons les 
filles et garçons à partir de 6 ans, puis dès 16 ans les « respons » 
se mobilisent pour faire vivre ces propositions éducatives. 
D’ailleurs les EEDF organisent des formations BAFA et le groupe 
de Romagnat prend en charge cette formation. Pas besoin d’avoir 
été louveteau avant, tout jeune motivé peut devenir Responsable. 
Un poste où l’on développe de belles compétences humaines.

CROIX ROUGE 

La vestiboutique vient de fêter sa première année. 
A cette occasion, une braderie a été organisée les 
7, 8 et 9 juin avec de nombreux visiteurs. Suite à 
cette braderie, un réaménagement de l’espace a 
eu lieu, pour proposer un espace plus convivial. La 
vestiboutique propose toujours une sélection de vê-
tements (homme,femme,enfant) ainsi que du linge 
de maison et des chaussures à des prix modiques. 
Les sommes récoltées permettent de financer les 
autres activités sociales de la Croix-Rouge fran-
çaise dans la métropole de Clermont-Ferrand. La 
prochaine braderie aura lieu les 29, 30 novembre 
et 1er décembre.
Le site de Romagnat avance sur le projet de créa-
tion d’une épicerie sociale et continue de chercher 
de nouveaux bénévoles (pour l’approvisionnement, 
l’accueil, la vente et la gestion) disponibles une à 
2 demi-journées par semaine selon les possibilités.
Plusieurs fois par mois, des formations aux premiers 
secours ont lieu dans les locaux de Romagnat. Ces 
formations permettent à chacun d’apprendre à ré-
agir face aux urgences du quotidien.

La Croix-Rouge française se s i tue :
40 b is  rue Fernand-Forest  à Romagnat.
Té l  :  09 61 68 57 20 Site de Romagnat
Tél  :  04 73 92 68 55 Unité loca le de
Clermont-Ferrand
Mai l  :  u l . c lermontferrand@croix-rouge.fr

Horaires de la  vest ibout ique :
Lundi  de 10 h à 12 h
Mercredi  de 14 h à 17 h
1er samedi  du mois  10 h à 16 h

Alors petit ou grand, viens partager l’aventure ou 
découvrir l’animation et le jeu 
http://romagnat-gergovia.ec les.fr/
eedf.romagnat@laposte.net
Vous pourrez nous rencontrer au forum des asso-
ciations, le samedi 7 septembre 2019, organisé 
par la commune de Romagnat.
Belle rentrée à tous !
Le Groupe
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AMAP
DE ROMAGNAT 

Cherchez-vous à savoir d’où viennent les produits 
que vous cuisinez ?
Cherchez-vous à soutenir ceux qui participent à la 
richesse du patrimoine gastronomique et artisanal 
auvergnat tout en nous garantissant des produits 
sains ?
Cherchez-vous à privilégier les achats directs et à nouer 
un lien de confiance avec ceux qui vous nourrissent ?
Cherchez-vous à donner un sens à vos achats sans que 
votre budget en pâtisse ?
Cherchez-vous à nourrir votre foyer chaque semaine 
sans vous prendre la tête sur le planning des courses et le 
contenu du panier ?
Cherchez-vous à vous engager un peu plus pour soutenir 
ceux qui mettent leurs talents et leur énergie au service 
d’une production locale et bio ?
Cherchez-vous un rendez-vous hebdomadaire avec des 
producteurs engagés dans une démarche écodurable 
vous proposant légumes, œufs, viandes et volailles, 
poissons, pain, farines, fruits, fromages, confitures, 
conserves… ? 
Alors l’AMAP (Association pour le Maintien de l’Agricul-

ture Paysanne) de Romagnat, présente tous les mardis 
de 18 h 30 à 19 h 45 à l’Orangerie de la mairie, vous 
attend !
Chacun est libre de choisir les producteurs auprès des-
quels il désire se fournir en produits de l’AMAP, une fois 
acquittée l’adhésion annuelle de 10 € (8 € pour les per-
sonnes non imposables) à l’association.
Pour voir les modalités précises de contrats et com-
mandes avec les producteurs, et plus généralement pour 
tout renseignement sur le fonctionnement de l’AMAP, 
vous pouvez
◗  aller sur le site de l’AMAP :
www.amapderomagnat.org
◗  nous contacter par mail :
amapderomagnat@gmai l . com
◗  et bien-sûr venir nous rencontrer pendant les distribu-
tions du mardi

LES ENFANTS
DE CHEMINOTS 

L’assemblée générale de l’Association Les Enfants 
des Cheminots s’est déroulée le 1er juin dernier au 
sein du Centre Médical Infantile de Romagnat. Gé-
rard Bourry, Président Général, a ouvert la séance 
en remerciant de leur présence les délégués des 
sections et les membres du Conseil d’Administration 
mais aussi M. Raucroy, Directeur Général du C.M.I., 
Madame le Docteur Rodet, médecin pédiatre et Pré-
sidente de la CME et M. Prulière, Expert-Comptable. 
Une minute de silence fut observée en mémoire des 
membres qui nous ont quittés récemment.
Les différents rapports, moral, financier, d’activité, 
ont été suivis avec beaucoup d’intérêt par l’assistan-
ce. Ceux-ci ont mis en exergue une situation saine 
qui permet d’envisager l’avenir avec une relative séréni-
té. Ainsi, les résolutions et le renouvellement d’une partie 
du Conseil ont été votés à l’unanimité.
L’après-midi fut consacré dans un premier temps à la vi-
site du Centre Médical, notamment sur les travaux en 
cours. En effet, les services Azuriane et Charmazur sont 
en totale rénovation et les visiteurs ont pu apprécier la 
qualité de réalisation et imaginer l’amélioration qui sera 
apportée à la vie des jeunes patients mais aussi aux 
conditions de travail du personnel. Le groupe s’est en-

suite rendu à l’autre bout du domaine où une cérémonie 
les attendait : l’inauguration de la maison des parents 
(notre photo). Cette magnifique réalisation, financée par 
l’Association amie « La Maison des Enfants des Chemi-
nots », est partie d’un besoin des familles souhaitant sé-
journer au plus près de leur enfant hospitalisé, le temps 
d’une visite d’un ou plusieurs jours.

https://lesenfantsdescheminots.fr
aec@al iceadsl . fr
04 73 61 15 49 

FASILA
DANSER 

Avec l’association FASILA DANSER, venez apprendre à danser rock, 
tango, paso, cha cha cha, valses, bachata, madison, etc.
La reprise aura lieu le vendredi 20 septembre 2019, à partir de 
18 h 30, dans la salle de gym de l’école Jacques-Prévert.
Deux cours d’essai seront possibles les vendredis 20 et 27 septembre 
2019.
Les inscriptions se feront sur place le 4 octobre.
Des cours sont également organisés le mercredi au Crest ainsi qu’à 
Romagnat.
Nous serons présents au forum des associations au Crest, salle des loi-
sirs, le samedi 7 septembre de 9 h à 13 h ainsi qu’à celui des asso-
ciations de Romagnat salle Raynoird le samedi 7 septembre de 10 h à  
12 h et de 14 h à 17 h.
Renseignements au 06 73 45 06 32 

IMAGINONS
ROMAGNAT 

L’ A S S O C I AT I O N 
A TENU SA 2ÈME 
ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE
L’association Ima-
ginons Romagnat 
a tenu sa seconde 
assemblée géné-
rale le 3 juin dernier. Un moment important qui a permis 
à son président, Paul Suteau, de faire le bilan des opé-
rations de communication réalisées et des nombreuses 
réunions organisées pour constituer les bases de l’asso-
ciation. Un diagnostic de la vie municipale a fait émerger 
des actions pouvant s’intégrer dans un projet de dévelop-
pement de Romagnat.

Une des décisions de l’assemblée a été de confier à 
François Ritrovato la mission d’associer un maximum 
de Romagnatois aux travaux qu’elle a déjà engagés 
depuis 2 ans. Mission pour laquelle ses qualités per-
sonnelles, son expérience des relations humaines et sa 
connaissance approfondie des Romagnatois sont des 
atouts propres à étendre l’audience de l’association.

COMPOSITION DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION 2019
Président : Paul Suteau
Vice-Présidents : François Ritrovato, Julien Duboisset

Secrétaire : François Anglade
Trésorier : Aurélien Calimé
Membres : Jean-Claude Benay, Mathieu Chauvet, Fré-
déric Guibert, Martine Monneyron, Albert Odouard, 
Claudine Olléon-Dumas, Yiduo Seguin-Wang, Maryline 
Vidal, Bruno Vuillemin.

De gauche à dro ite : 
Gérard Bourry, président du Conseil d’Administration

du Centre Médical Infantile de Romagnat,
Pascal Pourlier, vice-président, trésorier de

l’association La Maison des Enfants des Cheminots,
Jean Guichoux, président général de l’association

La Maison des Enfants des Cheminots
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LIGUE DE PROTECTION
DES OISEAUX 

ANIMATIONS AVEC LES ÉCOLES ET LE CMI
Au cours de ce printemps, plusieurs animations ont eu 
lieu avec les écoles de Romagnat, notamment dans le 
cadre de la découverte de la biodiversité qui nous en-
toure et de sa préservation. Les classes de Mme Taurisano 
et Mr Martin de l’école Jacques-Prévert ont pu ainsi par-
ticiper à des relâchers d’oiseaux sauvages (pie bavarde, 
buse variable, faucon crécerelle), préalablement soignés 
et remis en forme par le Centre de Sauvegarde de la 
LPO. Ces deux mêmes classes ont pu aussi découvrir les 
oiseaux nicheurs et chanteurs (mésanges charbonnière 
et bleue, sitelle torchepot, pinson des arbres…) du parc 
de Tocqueville (Refuge LPO) ainsi que les hirondelles qui 
nichent dans le bourg. Ces animations font partie inté-
grante d’un programme consacré à l’observation de la 
nature et à la compréhension de son fonctionnement. Les 
élèves de l’école Boris-Vian de Saulzet et leur institutrice 

Mme Fléchet ont, quant à eux, pu admirer, en direct et sur 
le tableau numérique de la classe, la couvaison, l’éclo-
sion et le nourrissage de sept petites mésanges bleues. 
Ceci a été possible grâce à l’installation à l’automne der-
nier d’un nichoir caméra derrière l’école, qui a donné 
entière satisfaction dès le premier printemps. Des images 
et des séquences vidéo ont été enregistrées afin de faire 
partager cette expérience unique aux autres classes de 
Romagnat. Deux bénévoles de notre groupe ont par ail-
leurs accompagné les élèves de cette école dans le cadre 
d’une classe de découverte d’une semaine à Salles, com-
mune jumelée avec Romagnat située tout près du bas-
sin d’Arcachon. Les élèves ont pu visiter la réserve orni-
thologique du Teich et observer de nombreuses espèces 

d’oiseaux. Une expérience très enrichissante pour tous 
et à renouveler. Enfin, une animation sur les hirondelles 
a également été réalisée avec les élèves du CMI, qui ont 
pu se familiariser à la reconnaissance des différentes es-
pèces d’hirondelles et de martinets présentes sur notre 
territoire.

SORTIES NATURE

Deux sorties printanières, ouvertes au public, ont eu lieu 
au printemps, l’une début avril pour observer et écouter 
les nombreux oiseaux du plateau de Gergovie, et l’autre 
au mois de juin pour découvrir les oiseaux du bourg de 
Romagnat (hirondelles, martinets, rougequeues,etc.). Un 
grand merci aux participants et aux bénévoles impliqués 
dans ces animations. Nos deux prochaines sorties se-
ront consacrées aux oiseaux d’eau de l’écopole du val 
d’Allier au cours de l’automne, et à la découverte des oi-
seaux de Noël dans le parc de Tocqueville. Pour tout ren-
seignement, nous vous invitons à consulter le calendrier 
de ces animations sur le site LPO Auvergne (http://www.
lpo-auvergne.org, rubrique AGENDA) ou à contacter le 
responsable des sorties (Jean-François Carrias : 06 37 
84 21 57).

OPÉRATION TOURNESOL
Comme les années précédentes, la LPO Auvergne met en 
place l’opération tournesol au profit des actions de pro-
tection des oiseaux (par exemple le Centre de Sauve-
garde pour Oiseaux Sauvages) et de ses actions de sau-
vegarde des milieux et des espèces en Auvergne. 
L’opération Tournesol permet : 
◗  d’apporter durant l’hiver une aide aux oiseaux des 
jardins
◗  de soutenir l’agriculture biologique respectueuse de la 
biodiversité des campagnes
◗  de favoriser les actions de la LPO en Auvergne.
Bulletin de réservation en ligne mi-septembre sur le site 
LPO Auvergne :
www.lpo-auvergne.org et version papier en mairie de 
Romagnat
Retrait des sacs : le samedi 23 novembre 2019 de 8 h à 

12 h à l’Ancien Lycée Professionnel Vercingétorix, Ave-
nue Jean-Moulin à Romagnat
Renseignements : 07 61 21 04 96

DEVENIR BÉNÉVOLE DANS LE GROUPE LOCAL
LPO DE ROMAGNAT
Vous souhaitez nous rejoindre pour participer à nos ac-
tions : n’hésitez plus ! Toute personne qui souhaite décou-
vrir nos activités et découvrir les oiseaux, habitant ou non 
Romagnat, est la bienvenue. Nos réunions mensuelles se 
déroulent les derniers vendredis du mois (sauf en sep-
tembre et lors des périodes de vacances scolaires), à 
20 h 30 salle carrefour des échanges (rue Maréchal-Foch, 
au-dessus de la bibliothèque). Notre prochaine réunion 
aura lieu le 6 septembre. Pour toutes informations, vous 
pouvez contacter le responsable du groupe local LPO 
(Jean Fontenille : 06 75 24 39 30).

LES FESSOUS
DE ROMAGNAT 

Et voilà ! Notre association a vécu sa première année 
d’existence, ponctuée de travaux très terre à terre et 
d’autres moins manuels mais tout autant « à Rosé »… 
tels qu’Assemblée Générale (nouveau bureau, nouvelle 
présidente), conseils d’administration, moments convi-
viaux autour d’une bonne table locale, parrainage d’un 
pommier planté dans le verger conservatoire créé par la 
mairie…
Après sa naissance au printemps 2018, finalement il 
s’avère que la vigne c’est comme les enfants : ça gran-
dit…et il faut domestiquer la chevelure !
Nous avons donc découvert la toute première « coupe » : 
après une classe théorique sérieuse ponctuée de schémas 
explicatifs précis, devant des élèves attentifs, les travaux 
pratiques ont pu commencer, dans un premier temps en-
traînement sur les ceps du rond-point de la vigne muni-
cipale…avant de monter à Chomontel pratiquer la pre-
mière taille de notre vigne participative.
Pour terminer, en vrac, les projets avant l’adolescence et 
la première vendange :
◗  une visite chez un vigneron local « bio »
◗  des tassous à trouver/acheter/graver…pourquoi pas
◗  bien sûr la restauration de la « tonne à Zonzon », grâce 
aux ressources matérielles et financières de la municipa-

lité, l’association of-
frant les ressources 
humaines
◗  la tenue d’une 
buvette, à Chomon-
tel, le samedi 21 
septembre dans le 
cadre d’Efferves-
cences et des jour-
nées du Patrimoine 
qui proposeront des animations entre 14 et 17 h
◗  le « repas des vendanges » à l’automne, qui est déjà 
un rendez-vous saisonnier
◗  l’entretien régulier de la vigne (désherbage, taille….)
◗  la proposition de rédaction d’une « feuille de 
vigne », page sans prétention, périodique (atten-
tion ! périodicité non définie…!) qui paraîtrait le 
« vin » du mois ; Patrick pourrait en être le rédacteur en 
chef, il attendra vos idées d’articles
◗  un site internet à créer, suggestion de Claude, pour 
trouver diverses informations
◗…et toutes les autres idées que nos adhérents ont envie 
de partager et celles que vous pouvez aussi proposer en 
rejoignant à votre tour notre sympathique et conviviale 
association : retrouvez l’Association des Fessous de Ro-
magnat lors du forum du 7 septembre !
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LE
PROJECTEUR 

4 ans après sa créat ion,  l ’assoc iat ion romagnatoise a 
publ ié  sa 250ème v idéo.
Née voici 4 ans, l’association romagnatoise Le Projecteur 
s’est installée durablement dans le paysage de Clermont 
Auvergne Métropole comme un média original, s’effor-
çant de mettre à disposition du plus grand nombre des 
vidéos de réalisation 100 % bénévoles.
Si Jacques Prévert voulait revenir faire l’inventaire des 
vidéos publiées depuis 4 ans en se promenant sur la 
chaîne YouTube Le Projecteur, sur Facebook ou sur le site 
www.leprojecteur.info, il trouverait (une ou plusieurs fois) 
les associations romagnatoises ou manifestations en lien 
direct avec des Romagnatois ci-dessous et qui ont béné-
ficié de reportages du Projecteur : 
◗  AMAP, Amicale laïque, Aide aux devoirs, Amicale 
Pompiers Romagnat, ARAL, ARSEP, Arsène Boulay, Ar-
cher Romagnat Club, ASM Rugby Féminin, ASP Opme, 
ASR Athlétisme (La Romagnatoise), ATR, 
◗  Bacchus, Beaujolais 
◗  Caracycle, Casques Gaulois, Chant’Opme, Comité de 
jumelage, Comité des Fêtes, Croix Rouge, 
◗  Doume, 
◗  Ecole Boris Vian, Ecole de Foot ASR, Ecrivain public, 
EREA, Eveil Romagnatois, 
◗  Festival Théâtre enfants, Fête de la musique, Fête de la 
rue, FLEP, Flying tractors, Foot Loisirs, Foyer Rural Opme, 
◗  GAEC de Montrognon, Gergovie, 
◗  Immigration (Angela, Angelina, Agustin, Françoise, 
Margot, les frères Neves), 
◗  Jardiniers Pays d’Auvergne, Jessy (meilleure joueuse 
mondiale en 2018 par World Rugby) qui revient jouer 
à Romagnat, 
◗  La Maréchale, La Pastourelle, Les lampions du 14 juil-
let, LPOP, 
◗  Marché de Noël, Mathieu (champion d’Europe de 
Cerf-volant), Médiathèque (lecture ATR), Mini-bolides 
(circuit Gergovie), 
◗  Portraits de Romagnatois (Alain, Angeline et Cyril, 
Bruno, Caro, Claude, Daniel, Doumidia, Esperanza, 
« Gaby », Guillaume, Marcel, Marie, Marie-Laure, Paula, 
Philippe, Serge… et les autres), P’tits loups de Katmandu, 
◗  Questions pour un champion, Récré’actions, Roma-
gnat Gym, RTC (Les P’tites Gauloises), Salon du Livre, 

Semaine du Cinéma hispanique, Si on chantait, Téléthon, 
Vign’AuMat et, sûrement, … un raton laveur.
En plus de toutes les occasions que vous lui fournissez 
tout au long de l’année en le sollicitant, Le Projecteur 
donne rendez-vous aux Romagnatois au Forum des as-
sociations du samedi 7 septembre. 

Ses bénévoles seront heureux de vous rencontrer pour 
vous présenter leur activité, leur matériel, leurs réalisa-
tions et leurs projets. Et parler des vôtres, peut être…

Site internet  www.leprojecteur. info
Contact  contact@leprojecteur. info

LES P’TITS LOUPS
DE KATHMANDU  

NAMASTE
Le samedi 29 juin a été placé sous le signe de la chaleur : 
celle ambiante, mais surtout celle du cœur. L’association 
« Les p’tits loups de Kathmandu » était réunie pour fêter 
ses 10 ans. Dix ans de solidarité et dix ans d’amitié avec 
le Népal et particulièrement autour de Sabita Upreti qui 
œuvre courageusement pour l’accueil des enfants au-
tistes.
Marie Gabrielle et Marie Paule, entourées de leur équipe 
de bénévoles de choc avaient concocté un programme 
soutenu, axé sur le bien-être et le partage.
Marjorie Massot était venue du Vercors pour animer des 
séances de yoga et de Bhakti Yoga.
Eve Jérémie Johnsen nous a fait découvrir la méditation 
avec des bols de cristal et des bols tibétains. Son compa-
gnon, Ragnar Johnsen, artiste et grand voyageur de la 
couleur, du son et des sensations a guidé une méditation 
au son du tambour amérindien.

Les personnes pré-
sentes ont pu dégus-
ter de délicieux nems 
et des momos tibé-
tains (raviolis cuits à 
la vapeur) tout aussi 
savoureux.
L’Association des Mu- 
siciens Amateurs de 

la Région de Clermont-Ferrand (AMARC) a très géné-
reusement offert un feu d’artifice musical et vocal d’une 
très grande intensité émotionnelle.
Le concert a clos ce bel anniversaire sur des notes opti-
mistes face à l’avenir.
Les p’tits loups de Kathmandu seront présents lors du fo-
rum des associations le 7 septembre à la salle André 
Raynoird.

Pour toute informat ion ou contact  :
Té l .  06 30 63 61 58 -  06 75 83 52 62
p’t i ts loupsktmgmai l . com

RÉCRÉACTIONS  

L’association des parents d’élèves 
« RécréActions » a une nouvelle fois 
organisé la fête de l’école élémentaire 
Jacques-Prévert qui s’est déroulée 
sous un grand soleil le vendredi 28 
juin. Cette année, la fête avait comme 
thème le Far West.
Au programme de cette belle ker-
messe, des attractions phares comme 
le taureau mécanique rodéo, le tir à l’arc, la danse 
country et le Madison, des jeux d’eau pour mieux appré-
hender la chaleur de l’été !
Le jeune public et leurs parents ont répondu présents. 
Certains avaient choisi un déguisement de cow-boys tan-
dis que d’autres revêtaient fièrement une tenue d’indiens. 
Dès l’entrée, ils ont pu s’immerger dans l’univers du Far 
West grâce à une décoration soignée et l’ambiance 
digne d’un western : totem, bank, et même saloon ou 
« chez Ma Dalton », pour déguster les délicieux mets 
confectionnés par les parents.
Avec le concours de l’équipe périscolaire, de l’ARC 

(Archer Romagnat Club), de la sec-
tion country du Flep, des enseignants, 
d’une équipe de secouristes, sans 
oublier l’appui de la municipalité.
Une fois encore, les parents d’élèves, 
motivés pour maintenir cette fête de 
fin d’année scolaire, n’ont pas man-
qué d’imagination pour distraire, à 
quelques jours des grandes vacances, 
des écoliers enchantés de leur soirée.
L’association RécréActions vous don-
ne rendez-vous pour sa troisième 

grande bourse aux jouets, vêtements d’enfants et matériel 
de puériculture à la salle André-Raynoird le dimanche 
10 novembre alors à vos agendas !
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ASSOCIATION DE SAUVEGARDE
DE SAULZET-LE-CHAUD 

L’association de sauvegarde de Saulzet-le-Chaud a tenu 
son assemblée générale salle Boris-Vian le 15 mars 2019. 
De nombreux adhérents du village, Laurent Brunmu-
rol, maire de Romagnat, accompagné de membres du 
conseil municipal ainsi que Pierre Riol, conseiller dépar-
temental et vice-président de Clermont Auvergne Métro-
pole, étaient présents et ont pu répondre aux questions 
de l’assistance.
Régis Cuny, président de l’association, a présenté les 
principales actions conduites l’an passé pour préserver 
le cadre de vie au village et a relayé des informations 
diverses concernant l’école et le foyer rural. L’essentiel 
des débats a concerné les problèmes de sécurité rou-
tière : accroissement de la circulation de la RD 2089 et 
absence de contournement du village, liaison avec Cey-
rat. Une pétition a été mise en place par l’association. 
Elle souligne la dangerosité pour les piétons de rejoindre 
Ceyrat. Le trajet entre le bas de la rue Jacques-Prévert et 
le pont de Rede n’est toujours pas sécurisé. Cette voie est 
empruntée non seulement par les usagers de la T2C mais 
également par les habitants de Saulzet voulant rejoindre 
Ceyrat et ses nombreux commerces. Les piétons, notam-
ment beaucoup de jeunes, collégiens et lycéens sont par-
ticulièrement vulnérables en période hivernale. La situa-
tion s’est aggravée avec l’absence d’entretien de la route 
qui s’est fortement dégradée même si des réparations 
sommaires ont été récemment engagées. En fait, depuis 
divers courriers envoyés en 2016 à la préfecture et aux 

autorités compétentes, rien de concret n’a été réalisé. 
Cela fait des années que l’association adresse des mes-
sages d’alarme. La pétition signée par 346 habitants du 
village dénonce le renvoi des responsabilités entre l’Etat, 
le conseil départemental, Clermont Auvergne Métropole 
et les communes de Romagnat et Ceyrat. Elle a été remise 
au maire de Romagnat qui l’a transmise au président 
de Clermont Auvergne Métropole. Elle exige sans délai 
l’aménagement d’une voie sécurisée pour piétons.
Le 25 mai dernier, l’Association a rencontré les conseil-
lers départementaux, Eléonore Szczepaniak et Pierre 
Riol, Jacques Schneider adjoint à la mairie pour les sujets 
suivants :
◗  La RD 2089 où la mise en place de panneaux piéton 
dans les 2 sens a été décidée
◗  Le pont de Rède : la CAM a pris en main le dossier 
et va réaliser un trottoir et la réfection de la chaussée 
ce qui pourrait être finalisé pour la fin d’année. Des 
devis d’éclairage et de réalisation de trottoir sont déjà 
effectués.

L’association remercie tous les signataires et démontre 
ainsi qu’avec de la mobilisation, on peut faire avan-
cer les dossiers auprès des autorités, d’où l’intérêt des 
pétitions…

COMITÉ
DE JUMELAGE 

UN DIMANCHE… AU PARC… 
Le dimanche 2 juin, le Comité de Jumelage a proposé à ses adhérents un 
barbecue, ce qui a donné lieu à une belle partie quasi-campagnarde, les 
photos parleraient mieux que tous les mots… D’abord l’apéritif, debout 
près d’un parasol… ou assis, ou encore en arrivant d’un bon pas pour en 
profiter à temps. Ensuite les choses sérieuses se mettent en place : dégus-
tation des morceaux de viande, de saucisses… au barbecue. Et un dernier 
délicieux moment, très applaudi, clôture ces instants partagés.

VITA’MINE 

Après une première année sportive, l’association 
Vita’Mine se réjouit de reconduire ses activités proposées 
à un large public enfants, ados, adultes et seniors.
GYM SENIORS  (accessible aux personnes à mobilité réduite)
Mardi de 10 h à 11 h Salle des banquets.
Equilibre, mémoire, coordination, renforcement mus-
culaire et assouplissement articulaire, proprioception, 
exercices en lien avec les gestes de la vie quotidienne, 
individualisation des exercices...
ZUMBA KIDS
Mardi de 17 h à 18 h Salle des Banquets
Les enfants de 7 à 11 ans peuvent pratiquer une activité 
physique et se défouler au rythme de leur musique préfé-
rée. Les cours se composent d’éléments clés du dévelop-
pement de l’enfant comme le respect, l’esprit d’équipe, 
la confiance, l’estime de soi, la mémoire, la créativité, la 
coordination, la conscience culturelle. 

ZUMBA ADULTES/ADOS  (à partir de 12 ans)
Mercredi de 19 h 45 à 20 h 45 Salle des Fêtes Opme 
La Zumba nous transporte avec ses rythmes endiablés 
et ensoleillés (salsa, merengue, cumbia, calypso, reg-
gaeton, africain, flamenco, bhangra…) et nous propose 
ainsi un excellent exercice cardiovasculaire. En plus de 
favoriser la posture, c’est une discipline par excellence 
pour améliorer le tonus musculaire, l’endurance, la coor-
dination, la flexibilité et l’estime de soi.
Encadrement : Sylviane Guerrero Diplômée d’Etat
Retrouvez-nous le samedi 7 septembre 2019, au Forum 
des Associations pour informations et inscriptions 
◗  certificat médical obligatoire à l’inscription
◗  reprise des activités : mardi 17 septembre 
Nous vous attendons pour une nouvelle année dans la 
joie et la bonne humeur !
Renseignements :  v i tamine.assoc iat ion@gmai l . com
*Char lotte 06 74 31 18 55
*Agnès 06 82 84 60 66
*Sylv iane 06 66 57 87 03

TENNIS DE TABLE
ROMAGNAT 

FIN DE LA PREMIÈRE SAISON
La saison sportive 2018/2019 s’est terminée traditionnel-
lement par un repas regroupant les joueurs et leur famille 
le vendredi 14 juin. Et beaucoup ont participé à l’orga-
nisation : nous avons apprécié le punch de Rose-Marie 
bien accompagné par les entrées salées maison.
Cela a été l’occasion de rappeler les résultats des équipes 
engagées en championnat et ceux des compétiteurs in-
dividuels.
Le lendemain, deux équipes ont participé aux journées 
finales vétérans au Cendre où la bonne ambiance était 
présente jusqu’à la montée sur le podium de l’équipe 1 
qui finit 4ème : photo à l’appui !
Le week-end du 28 au 30 juin, deux jeunes Romagnatois 
sont sélectionnés par le Comité Départemental du Puy 
de Dôme pour participer aux intercomités à l’Arténium 
de Ceyrat. Et la prochaine saison est en préparation : 

5 équipes sont déjà inscrites pour jouer en D1, D2, D3, 
D4.
Les joueurs du Tennis de Table Romagnat seraient ravis 
si de nouveaux joueurs venaient intégrer les équipes en 
compétition ou tout simplement jouer en loisirs.
Rendez-vous au forum des Associations le samedi 7 sep-
tembre.
Vous pourrez taper la balle et vous inscrire.
Vous pouvez aussi nous contacter par mail :
ttromagnat@gmai l . com
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ASM ROMAGNAT
RUGBY FÉMININ 

BILAN ET PERSPECTIVES
Les résultats cette saison 
ont été globalement une 
source de satisfaction et 
laissent espérer du pro-
grès à tous les niveaux 
pour la prochaine saison.
Pour l’équipe fanion en Élite 1 du rugby féminin, l’objectif 
annoncé était la qualification pour les quarts de finale du 
championnat. Objectif atteint puisque l’ASM Romagnat 
RF a terminé à la 3e place de la poule 1, derrière Mont-
pellier, Blagnac et devant Rennes. Leur quart de finale les 
a opposées à l’AS Bayonne qui jouait à domicile. Match 
âprement disputé, ce sont les Bayonnaises qui ont gagné 
21-15 mettant un terme à la saison de l’équipe 1.
Pendant la trêve du Tournoi des VI Nations, les équipes 
de l’Élite 1 se sont tournées vers la Coupe de France de 
Rugby à X instaurée par la FFR cette année. Après trois 
journées de tournois, l’ASM Romagnat RF s’est qualifiée 
pour le tournoi final à Marcoussis pour terminer à la 4e 
place.
Autre formule de rugby, même résultat : en rugby à VII, 
l’ASM Romagnat RF a terminé une fois de plus au pied 
du podium, en 4e position.
Des internationales : Caroline Thomas (talon), Emma 
Coudert (ouverture) et Marine Pellegris (2e ligne) ont 
été sélectionnées lors du Tournoi des VI Nations, alors 
que Lauryne Chèze (3e ligne) a été sélectionnée à deux 
reprises avec les U20. Meg Mambé (aile) représente la 
France en rugby à VII 
aux JO universitaires cet 
été à Naples (Italie).
L’équipe de Fédérale 1, 
invitée à monter d’un ni-
veau suite à leur bonne 
saison 2017-2018, a 
fait une bonne entame 
de saison avec notam-
ment une victoire haut la 
main dans le derby local 
contre La Plaine pour se hisser à la 2e place de leur poule 
à la fin de la phase aller. La 2e partie de la saison a 
été plus compliquée, mais l’équipe peut être fière de sa 

5e place pour une première saison à ce niveau.
Les cadettes à XV se sont retrouvées dans une poule do-
minée par Montpellier et le Stade Toulousain. Dans cette 
poule difficile, elles ont terminé à la 5e place sans démé-
riter, avec beaucoup de matches où elles sont passées 
très près d’une victoire qui aurait permis au groupe de 
mieux se classer en fin de saison.
Le regroupement des cadettes de rugby à X (ASM Ro-
magnat, Puy-Guillaume et Thiers), évoluant sous le nom 
« Les Filles La Dore », sera probablement reconduit la 
saison prochaine. Ce regroupement s’est qualifié pour 
les phases finales de la ligue AURA, se classant… encore 
à la 4e place !
En rugby à VII, 4 cadettes ont représenté l’équipe régio-
nale AURA qui a été sacrée championne de France. Ces 
filles à l’avenir très prometteur sont : Margaux Ribey-
rolles, Camille Raoux, Zoé Tixier et Caroline Vannaire. 
En ligue AURA développement, 6 autres joueuses ont été 
sélectionnées.
Pour la saison prochaine, l’objectif est la qualification 
aux phases finales pour les 3 équipes, Elite 1, Fédérale 
1 et Cadettes.

Les équipes seniors se-
ront étoffées par l’arri-
vée d’une vingtaine de 
recrues ciblées en plus 
des joueuses évoluant 
depuis les cadettes. 
Parmi ces recrutements, 
nous saluons particuliè-
rement le retour de deux 
anciennes du club, les in-
ternationales Marie Me-

nanteau (demi de mêlée) et Jessy Trémoulière (arrière / 
ouverture).
Le groupe des cadettes évoluera avec un effectif à peu 

près semblable à cette saison et pérennisera son rôle de 
club formateur afin de renforcer le groupe senior pour les 
années à venir.
Au niveau du staff, le duo d’entraîneurs principal (Fabrice 
Ribeyrolles et Vincent Fargeas) est maintenu pour l’équipe 
élite. Ils continueront leur collaboration avec les entraî-
neurs du groupe Fédéral et Cadettes dans un projet sportif 
commun.

ASR ATHLÉTISME 

LA MARCHE NORDIQUE POUR VIVRE MIEUX
Depuis une dizaine d’années, la marche nordique (MN) 
fait l’objet de nombreuses études scientifiques afin de 
connaitre son influence sur le bien être et la santé en 
général. 
L’étude ci-après vise principalement à examiner l’effet de 
la MN sur la douleur et la fonction dans une population 
de personnes atteintes de lombalgie chronique.
La lombalgie est un problème de santé publique partout 
dans le monde occidental. On ne sait pas exactement 
quels types d’exercices sont les plus bénéfiques pour le 
dos ou si l’activité physique offre des avantages analo-
gues. La MN est une activité populaire en croissance ra-
pide dans le nord de l’Europe. Les premières études ont 
démontré que les personnes la pratiquant sont en mesure 
d’exercer cette activité plus longtemps que la marche 
normale, augmentant ainsi leur métabolisme cardio-vas-
culaire. 
L’utilisation de bâtons servant de stabilisateurs et réduc-
teurs d’impact sur les membres inférieurs explique pro-
bablement la pratique de cette activité dans le temps.
Jusqu’à présent, aucune étude n’avait été effectuée pour 

déterminer si ce sport avait des effets bénéfiques sur les 
douleurs du bas du dos et démontrer si une MN contrô-
lée peut réduire la douleur et améliorer la fonction dans 
une population de patients souffrant de lombalgies chro-
niques par rapport à la MN sous surveillance.
Cent cinquante patients souffrant de douleurs au bas du 
dos pour une durée minimale de huit semaines ont par-
ticipé à une étude.
Trois groupes ont été étudiés :
◗  Groupe A : pratiquant la MN deux fois par semaine 
pendant huit semaines, sous la supervision d’un instruc-
teur spécialement formé.
◗  Groupe B : MN non contrôlée pendant huit semaines 
après une séance avec un instructeur.
◗  Groupe C : après une réunion d’une heure pour parler 
notamment des conseils pour rester actif.
De manière générale, mais plus particulièrement parmi 
les pratiquants du groupe A, des résultats positifs ont été 
observés au niveau :
◗  de la douleur.
◗  de la santé globale.
◗  de la capacité cardio-vasculaire.
◗  et du niveau d’activité.

ASR RUGBY
MASCULIN 

L’AS ROMAGNAT RUGBY MASCULIN
CHAMPION D’AUVERGNE DE 1ERE SERIE POUR LA 8EME FOIS
CHAMPIONS LIGUE AURA RUGBY 2018/2019
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ROMAGNAT
GYM 

La saison compétitive des ensembles s’est terminée 
en gymnastique rythmique avec le Grand Prix Au-
vergne-Rhône-Alpes, qui s’est déroulé les 8 et 9 juin à 
Clermont-Ferrand. Les gymnastes de Romagnat Gym ont 
obtenu de nombreux podiums, dont 3 ensembles 7-9 ans 
en main libre, 2 très beaux enchaînements pour les duos 
10-11 ans aux ballons (qui se classent 1er et 2e) ainsi que 
pour le groupe cerceaux (2e). L’ensemble cordes en 14 
ans et plus se classe 1er.
En individuel : Lucie Levet, Morgane Larpin et Nikita Vi-
gneau se partagent le podium et Anaïs Conche se classe 
première. Une belle fin de saison avec de gros progrès 
et beaucoup de complicité et de bonne humeur entre les 
gymnastes!
Les autres compétitions des ensembles fédéraux à finalité 
nationale ont eu lieu à Lyon les 23-24 mars puis les 27-28 
avril à Bourgoin-Jallieu avec un ensemble 6 rubans dans 
la catégorie fédérales B 13 ans (Nadia De Domenico, 
Léna Pinel, Clémentine Guitard, Emilie Duarte Da Costa, 
Lou-Hane Benboulerbah-Trebuchon, Anaïs Conche) avec 
de gros progrès techniques tout au long de l’année.
L’année s’est clôturée sur le gala du club qui a eu lieu le 
23 juin avec une première partie gymnique et une partie 
à thème : « une journée devant la TV ».
Romagnat Gym sera présent au Forum des associations 
à Romagnat le samedi 7 septembre, avec des démons-
trations et cours d’essais, de 10 h à 17 h :
◗  démonstrations/entraînements GR : 10 h -12 h
Cours d’essai:
◗  GR : 14 h-14 h 45
◗  GAF : 14 h 45-15 h 30
◗  Baby Gym: 15 h-15 h 30
◗  AGP : 15 h 45-16 h 30
Des inscriptions seront possibles durant le 
forum
D’autres sessions d’inscription sont prévues :
◗  mercredi  11 septembre:  17 h-19 h
◗  vendredi  13 septembre:  17 h-19 h
◗  mercredi  18 septembre :  17 h-19 h

Prévoir un certificat médical pour toute 
nouvelle inscription.

Reprise des cours semaine du 23 septembre. 
Nous avons une page Facebook : vous y trouverez toutes 
les informations pour mieux connaître le club.
Contact  :
Romagnat Gym
7 avenue des Pérouses
04 73 62 61 00
Page facebook :  Romagnat gym
romagnatgym@gmai l . com

ARCHER
ROMAGNAT CLUB 

SAISON 2018 – 2019 :  DES PROJETS,
DES RÉUSSITES,  DES RECORDS
Nombres d’adhérents : 28 enfants et 53 adultes
Un calendrier de 17 compétitions (dont des parcours ou 
des challenges) en salle ou en extérieur. 
La plus grosse compétition départementale UFOLEP a été 
organisée par notre club de Romagnat avec, cette an-
née, 170 archers de notre département et de la Nièvre 
que l’on a pu recevoir dans 
la halle des sports et dans la 
salle multisport.

Pour fonctionner, le club est 
doté de 6 animateurs diplô-
més et de 3 arbitres départe-
mentaux, tous bénévoles.
Nous sommes entrés cette 
saison 2018-2019 dans le 
dispositif « Pédibus » : prise 
en charge gratuite des élèves 
des écoles de Romagnat par 
des animateurs « Mairie » 
pour les conduire au tir à 
l’arc à 17 h, les parents les 
récupérant à 18 h.

Notre club fonctionne sur plusieurs types d’activités :
◗  une école de tir à l’arc (enfants et adultes) labellisée 
« OR » par notre fédération UFOLEP
◗  des archers qui pratiquent du tir loisir seuls ou le plus 
souvent en groupe en intérieur ou en extérieur pour le 
plaisir d’échanger, de se retrouver, de se conseiller
◗  des archers qui affectionnent les arcs bois ou anciens, 
les parcours nature, 3D ou campagne, les tournois mé-
diévaux
◗  des archers qui pratiquent du tir classique de compéti-
tion pour le plaisir du dépassement de soi et qui montent 
sur les podiums des compétitions départementales et 
nationale. A ce petit jeu, nos archers romagnatois ont 
ramené une médaille d’Or et 4 médailles d’Argent du 
championnat national Ufolep 2019 qui s’est déroulé en 
juin dans les Alpes de Haute Provence.

SAISON 2019 – 2020 :  DES PROJETS
ET DES NOUVEAUTÉS 
Nous étions présents aux fêtes des écoles et nous se-
rons présents aux forums des associations de Romagnat, 
d’Aubière et de Pérignat.
Résolument tournés vers l’avenir, nous avons en projet 
de former de nouveaux animateurs et arbitres bénévoles 
pour répondre au mieux à vos attentes.
Pour les enfants des écoles de Romagnat, le cours lié au 
« Pédibus » du lundi 17 h-18 h est pérennisé.
En fonction des besoins et des possibilités d’encadrement 
un autre créneau pourrait s’ouvrir.

Cours enfants débutants et 
confirmés : les mercredis (ho-
raires à définir).
Cours adultes débutant : les 
lundis et jeudis de 19 h à 
20 h.
Cours adultes et ados in-
termédiaire : les mardis de 
19 h à 20 h.
Possibilité d’un cours le sa-
medi matin de 10 h 15 à 
11 h 15 dont le contenu et le 
public est en cours de défini-
tion. Pour les archers ayant 
leur matériel accès à la Halle 

des sports le mardi de 20 h 30 à 22 h et le vendredi de 
17 h à 19 h.
Quel que soit votre âge, votre condition physique et vos 
attentes, un arc vous attend au sein de notre club, que ce 
soit un longbow, un recurve, un classique et/ou un poulie 
avec ou sans viseur.
Que vous soyez individuel ou en groupe, nous serions 
très heureux de vous faire découvrir notre passion au 
cours d’une séance d’initiation... Si le plaisir et la décou-
verte sont au rendez- vous, les inscriptions sont possibles 
tout au long de la saison… 
Site du c lub :
https://archerromagnatc lub.sportsregions.fr
Page Facebook :  https://www.facebook.com/Archer-
RomagnatClubOff i c ie l
Mai l  :  archerromagnatc lub@gmai l . com 
L ionel  :  06 69 08 48 46 
Emel ine :  06 50 71 03 33
Thierry :  06 42 83 07 12
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ROMAGNAT
TENNIS CLUB 

TENNIS-FAUTEUIL
En association avec 
l’accueil de loisirs de 
Romagnat et le club 
de l’ASM, le Roma-
gnat Tennis Club a 
organisé le mardi 16 avril 2019 une opération de sensi-
bilisation au monde du handicap.
Deux groupes d’enfants, âgés de 7 à 12 ans, ont été 
formés pour participer à cette opération, avec deux types 
d’ateliers proposés :
◗  Un atelier autour de la motricité «sans handicap» : 
parcours, utilisation de balles et de raquettes
◗  Un atelier autour du déplacement et manipulation en 
fauteuil : parcours avec et sans matériel de tennis.
Les deux groupes se sont succédé pendant près de 2 
heures autour de ces ateliers.
L’après-midi s’est terminé par 30 minutes d’échange au-
tour du tennis fauteuil et du handicap au quotidien, de 
façon plus «générale», avec en support des vidéos sur le 
tennis fauteuil professionnel.
Un grand merci à tous pour cette très belle initiative
Pour tout renseignement sur la section tennis-fauteuil : 
◗  Essai avec prêt de fauteuil et matériel de tennis
◗  Horaires de la section avec enseignant professionnel 
formé au tennis-fauteuil
◗  Divers...

Vous pouvez nous contacter par mail à l’adresse 
rtcromagnat@gmail.com ou appeler Nicolas Pages (réfé-
rent tennis-fauteuil du RTC) au 06 81 11 07 10

CHALLENGE « VIENS REPRÉSENTER TA CLASSE 2019»
Le mardi 18 juin 2019, le Romagnat Tennis Club a or-
ganisé la 3ème édition du challenge « Viens représenter 
ta classe ».
175 enfants du groupe scolaire Louise-Michel sont venus 
découvrir les 5 ateliers proposés :
◗  Pratique du tennis
◗  Sports collectifs
◗  Motricité
◗  Arts plastiques
◗  Dessin

GYM
TA FORME 

20 ANS DÉJÀ.  ÇA SE FÊTE !
Le 9 avril, lors d’une réception à la préfecture sous la pré-
sidence de Mme la Préfète, Anne-Gaëlle Baudoin-Clerc, 
nos deux monitrices, Christine Reuje et Delphine Peixoto, 
ont reçu la médaille de bronze de la jeunesse, des sports 
et de l’engagement associatif pour leur engagement bé-
névole au sein du club depuis de très nombreuses années.
Pour terminer l’année, le 14 juin, en présence de Chantal Lelièvre, 1ère adjointe de Romagnat, s’est tenue l’assemblée 
générale qui clôturait l’exercice 2018-2019. Les comptes ont été approuvés et le bureau reconduit pour le nouvel exer-
cice. La soirée s’est prolongée par un moment de convivialité.

Rendez-vous le 10 septembre pour une nouvelle année 
dans la salle de gym de l’école Jacques-Prévert. Les 
séances ont lieu les mardis et les jeudis de 18 h 45 à 
19 h 45 et de 19 h 45 à 20 h 45. Chacun peut choisir 
son horaire ou participer à toutes les séances.
Les cours sont dispensés par deux monitrices. Les nou-
veaux bénéficient de deux essais avant de s’inscrire.
Les inscriptions se feront lors du Forum des associations 
le 7 septembre 2019 de 10 h  à 12 h et de 14 h à 17 h 
à la salle Raynoird. Sinon à la fin des séances de gym.

Initialement prévu le mardi 11 juin, le challenge a dû 
être reporté au mardi 18 juin en raison d’une météo ca-
tastrophique. Malheureusement, cette nouvelle date n’a 
pas permis aux écoles Jacques-Prévert et Boris-Vian de 
participer à cette troisième édition. 
Mais le rendez-vous est déjà pris pour l’année prochaine.
Merci à tous les participants et bénévoles qui ont permis 
de faire passer une excellente journée sportive et créative 
à tous les enfants.
INSCRIPTIONS 2019-2020
Les inscriptions pour la saison 2019-2020 se dérouleront 
au club-house du RTC avenue des Pérouses :
◗  samedi 31 août 2019 de 10 h à 15 h
◗  du lundi 2 au vendredi 6 septembre 2019 de 16 h 30 
à 19 h 30
◗  samedi 7 septembre 2019 de 10 h à 18 h 

CHAMPIONNAT PAR ÉQUIPES : 
LES FILLES AU SOMMET
Les équipes féminines 3 et 4 du Romagnat Tennis Club 
sont championnes du Puy-de-Dôme dans leur champion-
nat respectif.
L’équipe 3 s’impose en finale départementale division 2 
contre l’ASPTT Clermont sur le score de 4/1, et l’équipe 
4 gagne facilement en finale départementale division 4 
contre le Tennis Club Castelpontin sur le score de 5/0
Bravo à nos championnes.
Il est à noter l’excellent résultat de l’équipe 1, qui termine 
à la 1ère place de sa poule en championnat de ligue 2 
Auvergne Rhône-Alpes avec 5 victoires sur 5 et accède 
ainsi à la ligue 1 l’année prochaine. L’équipe 2, quant 

à elle, termine à la 3ème place, synonyme de maintien 
dans ce même championnat de ligue 2 Auvergne Rhô-
ne-Alpes.
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Bonjour,
Normalement, vous recevez toutes et tous dans vos boîtes aux le�res  « Métropole », le journal de
Clermont Auvergne Métropole  (CAM). C'est  une bonne source d'informa�ons sur  ce qui  se passe
autour de nous. 

N’oubliez surtout pas de lire, dans l'expression poli�que, le texte du groupe des « non
inscrits » (où sont… « inscrits » les élus romagnatois). Celui du bulle�n de Juin/Juillet 2019
vaut le détour. Lisez-le, savourez-le et partagez-le à votre entourage, sans modéra�on !

Les élus « non inscrits » s'y inquiètent du respect de la souveraineté communale par
rapport  à  la  représenta�on des  « pe�tes  communes » au  prochain  Conseil  métropolitain
(après les élec�ons de 2020). 

Ces mêmes élus « non inscrits » (et donc vos élus Romagnatois) il est bon de le rappeler,
ont voté  les délibéra�ons qui perme�aient de transférer les compétences stratégiques que
sont l'urbanisme, la ges�on des voiries, de l'eau, de l'assainissement. Ils ont donc largement
contribué à diminuer la souveraineté communale. Leurs larmes de crocodiles ne manquent
vraiment pas de sel !

Défendre  la  souveraineté  communale,  c'est  garder  les  yeux  tournés  vers  le  passé,  c'est  vouloir
préserver un état qui, de fait, n'existe plus : les décisions importantes, stratégiques de développement
de nos territoires se prennent à l'échelon de la métropole et c'est tant mieux. 

Le bilan de la défense de la «     souveraineté communale     » c'est, par exemple, à Romagnat
 un  projet  étriqué,  sans  envergure,  sur  le  site  de  l'ancien  Lycée  professionnel,  sans  vision

urbanis�que globale et avec un apport de popula�on en peau de chagrin sur 2,3 ha de foncier
municipal ? 

 un gâchis d’urbanisme doublé d’un gouffre  financier (10, 15, 20 millions d’euros, où s'arrêtera
la facture???)  Où sont passés les référendums annoncés en 2014 à grands renforts de publicité
électorale ?

 un « lieu de convivialité » (privé ? public ?) à l'entrée du Parc, lui aussi étriqué et qui permet à
Romagnat de rester une des seules (voire la seule) ville de France sans un Restaurant/Brasserie
en centre-ville, digne de ce nom, offrant un service et un accueil de restaura�on con�nu.

 un entre�en des voiries pour le moins  défaillant depuis son passage sous l'autorité de CAM
(voté en l’état par vos élus) 

 une ville  sombrant dans  la  tristesse et  le  repli :  une des premières  ac�ons de la nouvelle
équipe a été de re�rer Romagnat du concours des villes fleuries et de jeter à la poubelle tout le
travail qui en avait fait une ville pilote du numérique au niveau na�onal. Grâce à la défense de
la souveraineté communale, le Maire et son équipe vont pouvoir l'inscrire au concours des
tro�oirs les moins bien entretenus !

 de plus en plus souvent vous entendez vos élus « non inscrits » vous répondre « ce n'est pas de
notre faute,  c'est la faute de CAM !  » en se cachant derrière leur  pe�t  doigt.  Mais à quoi
servent-ils donc ? Il est grand temps qu’ils s’inscrivent quelque part !

La  défense de la  souveraineté communale,  c'est  le  repli  sur soi,  le  conserva�sme.  Voilà qui  nous
éclaire sur la nature du « sans é�que�e » de l'actuelle majorité municipale. 

Pour  accompagner  la  métropolisa�on  qui  semble  éloigner  le  centre  des  décisions
poli�ques, les élus municipaux se doivent de mener une poli�que de proximité de qualité qui
reme�ra les habitants au cœur du projet municipal et métropolitain, perme�ant à toutes et à
tous de (re)devenir acteurs de la vie citoyenne.  

   Ce sera l'un des enjeux des prochaines élec�ons municipales, et sur ce qu’elle nous a montré 
en ma�ère de concerta�on et de dynamisme, l’équipe sortante n’est pas en pole posi�on.

                                                       Romagnat, Avec Vous
François  Farret, Bernade�e Roux, Jean Claude Benay, Marie Françoise Audet , François Ritrovato.

Madame, Monsieur,

Bonjour,

Les élus de la ville de Romagnat continuent à travailler dans la voie qu’ils se sont fixés conformément à leurs engagements et à la 
mission que les Romagnatois leur ont confiée.

Les élus ont représenté les Romagnatois à tous les niveaux :
Les élus communautaires, Laurent Brunmurol, élu de compétence chargé de l’évaluation et de la qualité de gestion, et Chantal 
Lelièvre vous ont représentés au sein de CLERMONT AUVERGNE METROPOLE lors des conseils communautaires, des commis-
sions, des réunions de bureaux, des conférences de territoires, du comité syndical du SMTC, des comités de pilotage des zones 
d’activité économique, des conseils d’administration de Clermont Auvergne Tourisme, des comités des risques de la SPL Clermont 
Auvergne, des groupes de travail (pépinières d’entreprises, sur l’évaluation des charges dans le cadre du transfert de compé-
tence), ainsi qu’à la commission locale du pôle de proximité sud et à la mission locale pour l’emploi.

Les élus ont collaboré avec :
• les conseillers départementaux et les services du Conseil Départemental, les acteurs de l’inscription de la Chaîne des Puys au 
patrimoine mondial de l’UNESCO, les acteurs du projet de classement du plateau de Gergovie et des sites Arvernes,
• le député de notre circonscription,
• le cabinet du président de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
• le cabinet du préfet,
• les bailleurs sociaux (Ophis, Logidôme, Auvergne Habitat),
• le SISAD (soins à domicile pour les habitants d’Aubière, Pérignat et Romagnat),
• l’Union Départementale des Centres Communaux d’Action Sociale,
• la CAF,
• les services de la Chambre d’agriculture,
• le Conservatoire des Espaces Naturels,
• la Fredon,
• la commission du Grand Clermont (Schéma de Cohérence Territoriale),
• l’Etat-Major des armées,
• le syndicat mixte de l’eau de la région d’Issoire,
• le SIEG (syndicat intercommunal de l’électricité et du gaz).

Les élus ont collaboré avec les représentants de la gendarmerie et les pompiers.
Les élus ont participé à l’ensemble des assemblées générales des associations romagnatoises, au Comité Social du Personnel 
Communal, au groupe de prévention, aux réunions du centre social, du multi-accueil.

Et, en même temps, les élus ont à cœur de faire avancer les grands projets tels que la rénovation de la place François-Mitterrand 
(début des travaux à l’automne) ou la réhabilitation de l’ancien lycée (travaux en cours) : plusieurs réunions publiques ont été 
organisées, avec les riverains, avec les commerçants.

Les élus sont allés à la rencontre des Romagnatois lors des visites des quartiers, tous les ans depuis 2014. Vous nous avez fait 
part de vos remarques, de vos attentes : tout n’est pas résolu mais nous nous attachons à améliorer autant que faire se peut votre 
quotidien.
Nous restons, pour notre part, persuadés qu’écouter permet de mieux servir. C’est à vous de juger.

Groupe Agir ensemble pour Romagnat



Château de Bezance 63540 Romagnat
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Fax : 04 73 62 79 76 / Mail : accueil-mairie@ville-romagnat.fr
Horaires d’accueil du public : du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h

HÔTEL DE VILLE

AOÛT
31 août :  Pique-nique blues - parc de la 
mairie - concerts gratuits à partir de 16 h

SEPTEMBRE
7 septembre :  Forum des associations 
romagnatoises - salle Raynoird
7 -  8 septembre :  fête du village 
d’Opme - foyer rural d’Opme
9 septembre :  collecte de sang - salle 
Raynoird
14 septembre :  concours de pétanque - 
foyer rural de Saulzet-le-Chaud
14 septembre :  brocante - Fête de la 
Rue - salle Raynoird
15 -  29 septembre :  salon d’automne 
de l’ARAL - galerie du Parc
21 septembre :  Journées Européennes 
du Patrimoine - animation à Chomontel
28-29 septembre :  Virade de l’Espoir 
- salle Raynoird
29 septembre :  Rencontre ASM Ro-
magnat rugby féminin / Blagnac - terrain 
Michel-Brun

OCTOBRE
5 octobre :  repas des Aînés - CCAS - 
salle Raynoird
7 -  13 octobre :  exposition Françoise 
Barbarin - galerie du Parc
13 octobre :  aligot - La pastourelle d’Au-
vergne - salle Raynoird
20 octobre :  spectacle des Automnales 
dans le cadre de la saison culturelle
20 octobre :  Rencontre ASM Ro-
magnat rugby féminin / Lille - terrain 
Michel-Brun

NOVEMBRE
4 -  23 novembre :  exposition Gilles 
Ducheix - galerie du Parc
10 novembre :  bourse aux jouets et vê-
tements d’enfants - association Récré’actions 
- salle Raynoird
11 novembre :  Armistice 1918 - Dépôts 
de gerbes et vin d’honneur
16 novembre :  spectacle - Chant’Opme 
- salle Raynoird
17 novembre :  thé dansant - ARSEP - 
salle Raynoird
17 novembre :  5ème Salon du Livre de 
Romagnat - Maison pour tous d’Opme 
21 novembre :  Beaujolais Nouveau au 
profit du téléthon - Comité des Fêtes - salle 
Raynoird
22/23 novembre :  Sainte Cécile - 
Eveil Romagnatois - salle Raynoird
23 novembre :  repas dansant - Foyer 
rural de Saulzet-le-Chaud - salle Boris-Vian
30 novembre :  Atelier Théâtre Bule dans 
le cadre de la saison culturelle - salle Raynoird 

DÉCEMBRE
2 -  14 décembre :  exposition peinture 
sur soie - galerie du Parc 
4 décembre :  Atelier Théâtre R dans le 
cadre de la saison culturelle - salle Raynoird 
6 et  7 décembre :  Téléthon - Comité 
des Fêtes - salle Raynoird
8 décembre :  Rencontre ASM Romagnat 
rugby féminin / Stade Bordelais - terrain Mi-
chel-Brun
9 décembre :  collecte de sang - salle 
Raynoird

15 décembre :  Théâtre Golondino dans 
le cadre de la saison culturelle - salle Raynoird
16 -  22 décembre :  exposition Nature 
de l’art - galerie du Parc
20 décembre :  fête de Noël - Foyer rural 
de Saulzet-le-Chaud
21 décembre :  Marché de Noël - Comité 
des Fêtes - salle Raynoird

JANVIER
11 et  12 janvier  :  salon des Orchi-
dées - salle Raynoird
16 janvier  :  vœux de la Municipalité aux 
partenaires - salle Raynoird
18 janvier  :  galette dansante – CCAS - 
salle Raynoird
25 janvier  :  festival l’Oreille du Monde 
Concert de Sabaly dans le cadre de la Saison 
culturelle - salle Raynoird
28 janvier  :  projection de Film en par-
tenariat avec l’association de la semaine du 
cinéma hispanique - salle Raynoird

*Ce calendrier est donné
à titre indicatif.

Agenda
Août 2019
à Janvier

2020*


